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DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R V I C E S I M U S S E C U N D U S . 

DIGESTE OU PANDECTES, 
LIVRE VINGT-DEUXIÈME. 

T I T U L U S P R I M U S . 

DE USURIS ET FRUCTIBUS, 

E T C A U S I S , 

Et omnibus accessionibus, et mora. 

ï)<; modo usu 
rarmu. 

c 
i . Papînîanus îib. i Quœstionum. 

CM judicio bonsc fidei clisceptatur , 
arbilrio judicis usurarum raodus ex 
more regionis ubi contractum est, cons-
tituitur : ita tamen , ut legi non oflenclat. 

Oesocinqnîpe- %• i. Socius si ideo condemnandus 
cumam nivant, e r i t , quôd peeuniam communem invase-
convertit vit, vel in suos usus .convertent, omni-

modù , etiam mora non inlervenienle, 
ptaeslabuntur usurec. 

DP eo quod §. 2. Nec tamen index judicii borne 
<3f]>ci»r judiçati {u\e{ rectè jubebit iaterponi cautiones , 

ut si taidiiîs sententise condemnalus pa-
ruerit, Cutuvi temporù pendantur usures , 
cùm in potcslate sit actoris judicatnm 
exigere. Paulus notât : Quid enim pertinet 
ad ofïicium judicis , post condemnatio-
nem futuri temporis tractatusï 

De tutore. 
g. 7>. Papiniamis : Circa tutelae restitu-

tionem pro t'avore pupillorum latior in-
teipretatio facta est : nemo enim ambigit 
hodiè , sive judex arcipiatur in diem sen-
lenliae, sive sine judice tutelareslituatur, 

ia 

T I T R E P R E M I E R . 

DES INTÉRÊTS D'UNE SOMME, 

M S FRUITS, 

Des qualités et de tous les accessoires d'une 
chose, et de la demeure où est une partie 
de satisfaire l'autre. 

D 
i . Papinien au liv. 2 des Questions. 

'ANS les jugemens prononcés sur les ac
tions de bonne foi, les intérêts sont fixés 
suivant la prudence du juge, relativement 
à la coutume des lieux où les parties ont 
contracté, sans cependant contrevenir au 
taux fi\é par la loi. 

T. Si, dans un jugement prononcé en ma
tière de société , il s'agit de condamner un 
associé qui s'est emparé des deniers com
muns , ou qui les a tournés à son profit , il 
y aura lieu absolument à la condamnation 
aux intérêts , quand même cet associé ne 
seroit point en demeure. 

2. Cependant le juge qui prononce sur 
une action de bonne foi , ne pourra pas or
donner que le condamné donnera caution 
de payer les intérêts pour le temps qui s'é
coulera jusqu'à ce qu'il ait satisfait à la 
sentence ; parce que le demandeur est le 
maître de presser l'exécution de la chose 
jugée. Remarque de Paul : En effet le juge 
ne doit pas s'embarrasser de ce qui arrivera 
après son jugement. 

3. Papinien: A l'égard du compte que rend 
le tuteur , on a étendu davantage les inté
rêts, car on sait que lorsqu'un tuteur rend 
son compte, il doit payer les intérêts , sa
voir , s'il le rend en justice, jusqu'au jour 
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tte la sentence, s'iL le rend extrajudiciaire-
Bient, jusqu'à ce qu'il ait payé tout ce qu'il 
peut devoir à cet égard. Mais si le pupille 
refusant de recevoir son compte , le tuteur 
se présente volontairement, lui fait offre de 
ce qu'il lui doi t , et dépose la somme dans 
un sac cacheté , les intérêts cessent de courir 
dès ce moment. 

a. Le même au liç. 6 des Questions. 
Il est d'usage que même dans les actions 

personnelles, le débiteur soit obligé, après 
la contestation en cause , de fournir toutes 
les dépendances de la chose qui fait l'objet de 
la contestation. La raison de cet usage est 
que cette chose doit être rendue telle qu'elle 
est au jour de la demande ; et par consé
quent le défendeur doit rendre tous les fruits 
qu'il a perçus depuis, et les enfans qui sont nés 
de l'esclave qui tait l'objet de la demande. 

3. Le même au liv. 20 des Questions. 
Un fidéicommissaire ayant formé la de

mande de son fidéicommis , l'héritier a été 
condamné à le lui payer après ce jugement, 
et l'héritier étant resté en demeure de le 
lui rendre, l'empereur Marc-Antonin a or
donné que le fidéicommissaire recevrait tout 
ce qui auroit été perçu de son fidéicommis 
depuis une sentence jusqu'à l'autre , déduc
tion faite du temps que la loi accorde au 
condamné pour exécuter la chose jugée. 
Cette ordonnance de l'empereur doit s'en
tendre du cas où le condamné n'aura pas 
été en demeure avant la sentence du juge ; 
ce qui est très-difficile à supposer : car on 
ne s'adresse guère au juge que lorsque l'ad
versaire est en demeure de satisfaire. Ce
pendant cela pourroit arriver ; par exem
ple , si l'héritier n'a point voulu payer les 
legs , sans savoir auparavant ce qui devoit 
lui revenir par la disposition de la loi Fal-
cidia. Au reste , si l'héritier a été en demeure 
de satisfaire avant qu'on se fût: adressé au 
juge , et par conséquent obligé depuis ce 
temps à la restitution des fruits , par quelle 
raison, puisqu'il a été condamné , seroit-il 
exempt de payer les fruits perçus pendant 
le temps accordé par la loi au condamné 
pour satisfaire à la sentence, puisqu'il est 
certain que cet espace de temps n'est ac
cordé au condamné que pour lui donner le 
temps de satisfaire, et non pour lui procu
rer aucun avantage? 

Tome III. 
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in eum diem quo restituit usuras procs-
tari. Plane, si tuteke judicio nolentem 
experiri, tutor ultrô convenerit, et pecu-
niam obtulerit, eamque obsignatam de-
posuerit, ex eo tempore non preestabit 
usuras. 

2. Idem lib. 6 Quœstionum. 
Vulgô receptum est, ut quamvis in Delitis coni«-

personam actum sit, post litem tamen t a U o n e ' 
coutestatam causa prœstetur. Cujus 
opinionis ratio redditur, quoniam quale 
est cùm petitur , taie dari débet : ac 
propterea postea captos fructus, partum-
que editura restitui oportet. 

3 . idem lib. 20 Quœstionum. 
In fideicommissi persecutione, cùm "<* tempore 

post judicis sententiam, moram fecisset J ° ^ , " " ^ « 1 -
heres, jussit imperator Marcus Antoni- -vendum. 
nus, intermisso legitimo tempore, quod 
condemnatis precstalur, ut usque ad sen
tentiam commoda fideicommissarius ac-
cipiat. Quod decretum ita accipi oportet, 
si antè judicis sententiam mora non inter-
venit: tametsi non facile evenire possit, 
ut mora non pracedente , perveniatur ad 
judicem : sed puta legis Falcidioc rationem 
intervenisse. Cseterùm si antequam ad 
judicem perveniretur, in mora hères 
fuit, exinde fructuum prueslandorum ne-
cessitate adstrictus, qua tandem ratione , 
quoniam et sententia victus es t , legitimi 
temporis spatio fructibus liberabitur ,cùm 
ea temporis intercapedo judicato dilatio-
nem dare, non lucrum adferre debaat? 
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$. i. In Lis quoque judiciis quee non 
sunt arbitraria, nec bonœ fidei, post 
litem contestatara, actori causa prsestanda 
est in eum diem, quo sententia dicitur. 
Certè post rem judicatam lempus à fruc-
tibus dependendis immune est. 

Si quîs rojjetur 
quidquiil es b o 
nis «upererit, 

$. 2. Nonnunquam evenit, ut quan-
quam fructus hereditatis, aut pecuniee 
nsura nominatim relicta non sit, nihiio-
minùs debeatur : utpùtà si quis rogetur, 
post mortem suant quidifuid ex bonis su-
pererit, Titio restituere : ut enim ea. quae 
fide bona deminuta sunt , in causa fidei
commissi non deprehenduntur, si pro 
modo cacterorum quoque bonorum demi-
nuantur : ita quod ex fructibus supererit, 
jure voluntatis restitui oportebit. 

Vol qui'Jquid §. 3. Cùm Pollidius à propinqua sua 
ad « pencnisset, } ieres institutus, rogalus fuisset, filise mu-
reîtiluere. .. • i • ? i • • , 

liens, quulquia ex bonis ejus ad se perve-
nisset, cùm certain œtatem puella coni-
plesset, restituere: idque sibi mater ideo 
placuisse testamentocomprehendisset, ne 

jfiliœ tutonbus, sedpotius necessitudmi res 
committerentur : eundemque Pollidium 
funduna retinere jussisset, praefectis pra?-
torii suasi, fructus qui bona fide à Pol-
Hdio ex bonis del'unctae percepti essent, 
restitui debere : sive quôd fundum ei 
tantùm prœlegaverat, sive quôd iubrico 
tuteke , fideicommissi remedium mater 
praetulerat. 

Dclegato atiri, 
Tel argent! facti. 

%. 4. Si auro, vel argento facto, per 
fideicommissum relicto , mora intervene-
rit, an usurarum sestimatio facienda sit , 
tractari solet. Plane si materiam istam 
ideô relinqnit, ut ea distracta, pecunia 
quae reiëcta, fideicommissa solverentur, 
aut alimenta praestarentur, non oportere 
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1. Dans les jugemens qui interviennent 
sur les actions de droit étroit , qui ne sont 
ni de bonne foi ni arbitraires, on doit four
nir au demandeur toutes les dépendances 
de la chose qui a fait l'objet de la contes
tation , et ce jusqu'au jour du jugement. Il 
est sûr que le temps qui suit le jugement 
est toujours exempt de toute restitution de 
fruits. 

2. Il arrive quelquefois que les fruits d'une 
succession, ou les intérêts d'une somme, 
sont dus , quoiqu'ils n'aient pas été expres
sément laissés; par exemple, lorsque quel
qu'un est chargé par testament de rendre 
à un autre après sa mort tout ce qui lui 
restera des biens de la succession : car , 
comme- ce fidéicomrnis ne donne pas droit 
au fidéicommissaire de se faire tenir compte 
des diminutions survenues de bonne foi, si 
celui qui en étoit chargé a dépensé sur ses 
propres biens à proportion autant que sur 
ceux de la succession; de même aussi on 
doit rendre ce qui restera des fruits perçus 
à la mort de celui qui étoit grevé de subs
titution , afin de remplir la volonté du tes
tateur. 

3. Pollidius a été institué héritier par sa 
parente ; elle l'a chargé de rendre à sa fille , 
lorsqu'elle auroit atteint un certain âge, tout 
ce qu'il auroit touché de sa succession ; elle 
s'est même expliquée sur les raisons qui l'a-
voient déterminée à prendre ce parti , en 
marquant dans son testament qu'elle avoit 
eu intention d'empêcher que les biens de sa 
fille fussent entre les mains des tuteurs , et 
qu'elle aimoit mieux les confier à un parent. 
Elle a de plus légué à ce même Pollidius 
un fonds de terre. J'ai pensé , lorsque j e-
tois préfet du prétoire , que Pollidius devoit 
rendre tous les fruits qu'il auroit perçus de 
bonne foi de la succession de sa parente , 
tant à cause du legs qui lui a été fait du 
fonds de terre , que parce qu'il étoit évident 
que la mère avoit préféré la voie du fidéi
comrnis aux inconvéniens de la tutelle. 

4. On a coutume de demander si les in
térêts sont dus dans le cas où un héritier est 
en demeure de rendre de l'or ou de l'ar
gent travaillé , comme il en étoit chargé par 
fidéicomrnis. Assurément , si l'intention du 
testateur a été que cette matière d'or ou d'ar
gent fût vendue, afin que du prix qui en 
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proviendrait les fidéicommis fussent payés, 
ou qu'il fût pourvu d'alimens au fidéicom-
missaire, le retardement de l'héritier ne doit 
pas être impuni ; mais si le testateur a laissé 
ces vases à son héritier pour qu'il s'en servit 
jusqu'au temps où il devoit rendre le fidéi
commis , il y auroit de l'indécence à de
mander les intérêts : ils ne sont pas exigibles. 

4. Le même au liv. 27 des Questions. 
Si vous avez stipulé qu'on vous transfé

rerait la propriété d'une chose , et qu'on vous 
en donneroit la possession, la raison veut 
que vous ayez les fruits que votre débiteur 
en a perçus depuis la stipulation. Vous avez 
à cet égard l'action généiale qui vient de 
la stipulation , à cause de la dernière clause 
que votre stipulation contient. Examinons 
si on doit dire la même chose de Tentant 
né d'une esclave,qui vous serait dû en vertu 
d'une pareille stipulation : car , aux ter
mes de la première clause, soit qu'ils expri
ment le fait du débiteur qui transfère , soit 
qu'ils marquent l'effet que doit avoir la tra
dition qui doit vous être faite par lui , qui 
est de vous transférer la piopiiété de la 
femme esclave , ces termes ne peavent pas 
s'étendre à l'enfant né d'elle depuis la sti
pulation. Si une pareille stipulation étoit faite 
par un acheteur à son vendeur , avec in
tention de changer l'obligation de la vente, 
ces termes, qui forment la première clause 
de la stipulation dont nous parlons, ne pour-
roient s'entendre que du fait de la tradi
tion de possession à laquelle le vendeur est 
obligé , et non de la translation de propriété 
de la chose vendue : car il n'est pas vrai
semblable que le vendeur ait voulu par cette 
stipulation contracter une obligation plus 
étendue que celle qu'il a contractée par la 
vente. Cependant, à cause de la seconde 
clause de la stipulation , conçue en ces ter
mes , et me transférer la possession, on peut 
dire que celui au profit de qui la stipula
tion est faite, peut demander qu'on lui livre 
l'enfant né de l'esclave; parce que , si l'es
clave lui eût été véritablement livrée , l'en
fant né d'elle après la tradition auroit fait 
partie de son patrimoine. 

1. Si après la vente, mais avant que l'a
cheteur ait stipulé du vendeur qu'il lui li
vrerait l'esclave , il est né un enfant de cette 
esclave , ou s'il s'agit d'un esclave vendu qui 
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frustrationem impunitam esse, responderi 
oportet. Quôd si forte ideo relinquit,ut 
his vasis uteretur, non sine rubore desi-
derabuntur usurœ : ideoque non exigen-
tur. 

4. Idem lib. 27 Quœstionum. 
Si stipulatus sis, rem dari vacuamque De stlpulatione 

possessionem tradi, fiuctus postea captos r e m d a n ' va~ 
' ' . r r citamqueposses— 
actione incerti ex stipulatu, propter inte- si0nem tradi. 
rioia verba, conseciiturum te, ratio sua-
det. An idem de partu ancillœ responderi 
possit, consideiandum est? Nain quod ad 
verba supeiiora pertinet, sive factura rei 
promittendi, sive effeckim per tiaditio-
nem dominii transferendi continent, par
tus non conlinetur. Verùin si emptor à 
venditore novandi animo, ita stipulatus 
est, factura Iradpndi stipulatus intelligi-
tur : quia non est verisimile, plus vendi-
torem promisisse, quàm judicio empli 
prœstare compelleretur. Sed tamen prop
ter-illa verba, vacuamque possessionem 
tradi, potest dici partus quoque rationem 
committi incerti stipulatione : etenitn an-
cilla tradita, partum postea editum in bo
nis suis reus stipulandi habere potuisset. 

§. 1. Si post contractai^ emptionem, 
antè interpositam stipulationem partus 
editus, aut aliquid per servum venditoiï 
adquisitum est, quod ex stipulatu conse-
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qui non poterit, judicio empti consequi-
tur. Id enim quod non transfertur in 
eausam novationis, jure pristino peti po-
test. 

5-. Idem lib: 28 Çuastionum-. 
De prsestaiione Generaliter observari convenit, bonse 

eontra bonos gdei judiciumnon recipere prsestationem, 
quae contra bonos mores desideretur. m»res. 

De usuris longo 
tempore prœsii-
ti«. 

De ot ls t ione, 
et déposition» 
pecuniw. 

fie Sdeicom-
» i s so ,de fœtu. 

De mçdo usu
rarum. 

6. idem lib. 29 Quxslionum. 
Cum de in rem verso cum herede pa-

tiis vel domini ageretur, et usurarum 
qugestio moveretur, imperator Antoninus 
ideô solvendas usuras judicavit, quod cas 
jpse dominus vel paler longo ternpore 
preestitisset. 

%. 1. Imperaior quoque noster Severtia 
filise Flavii Athenagorœ, cujus bona fue-
îant publicata, de fisco ideù numeravi 
decies centena dotis nomine jussit, q„od 
ea patrem prœstitisse dotis usuras alle-
gasset. 

7. Idem lib. 2 Responsorum. 
Debitor usurarius creditori pecuniam 

obtulit: et eam, cùm accipere noluisset, 
obsignavit, ac deposuit. Ex eo die ratio 
non liabebitur usurarum. Quod si posteà 
conVentus ut solveret, moraui fecerit, 
nummi stériles ex eo tempore non erunt. 

8. Idem lib. 7 Rcsponsomm. 
Equis per fidcicoramissum relictis, 

post nsoram foetus quoque prœstabittir ut 
f"ructus,sed fœtus secundus ut causa, 
sic ut par tus mulieris. 

5. idem lib. 1 r Responsorum. 
Pecunke fœnebiis, inlra diem certum 

debilo non soluto, çlupli stipulalum, i a 

E X X I I , T I T R E I. 

ait acquis quelque chose au profit du ven
deur , l'acheteur ne pourra pas se faire ren
dre ces accessoires en vertu de la stipula
tion qu'il aura faite depuis, mais il aura à 
cet égard l'action de la vente. En effet, ee 
qui n'entre pas dans la nouvelle obligatioir 
par laquelle on change la première , peut tou-
j.ours être demandé en vertu de la première, 

5. Le même au liv. 28 des Questions. 
Il faut remarquer en général que dans les 

jugemens rendus sur les actions de bonne 
foi, le débiteur ne peut être obligé à rien, 
de ce qui est contre les bonnes mœurs. 

G. Le même au liv. 29 des Questions. 
Il s'étoit élevé une contestation entre le 

créancier d'un fils de famille ou de l'esclave r 

et l'héritier du père ou du maître , relati
vement à ce qui avoit passé dans les biens du 
père ou du maitre à l'occasion du contrat fait 
par le fils ou par l'esclave. Comme il étoit 
question des intérêts, l'empereur Antonin a 
jugé qu'ils dévoient être pavés, par la raison 
que le père ou le maître les avoit payés pen
dant long-temps. 

1. L'empereur Sévère, sons lequel noua 
vivons , a aussi ordonné que le fisc paieroit 
à la fille de Flavius-Athénagoras , dont les 
biens avoient été confisqués , une somme de 
mille sesterces pour sa dot, par la raison que 
cette fille avoit allégué que son père lui 
payoit les intérêts de sa dot. 

7. Le même au liv. 2. des Réponses: 
Un débiteur, qui devoit une somme à inté

rêt, en a offert le remboursement à son créan
cier. Celui-ci refusant de le recevoir , le 
débiteur a renfermé son argent dans un sac 
qu'il a cacheté et l'a déposé. Les intérêts 
cessent de courir de ce jour. Mais s'il a été 
depuis actionné pour payer, et qu'il ait été en 
demeure, les intérêts reprendront leur cours. 

8. Le même au là'. 7 des Réponses. 
Un héritier , chargé par fidéicommis de 

donner des jumens à quelqu'un , a été en 
demeure de le faire. Les poulains nés de ces 
jumens sont dus au fidëicomniissaire , comme 
fruits de la chose; la seconde portée sera 
due comme cause ou dépendance delà chose.. 
Il en est de même à l'égard des enfans néa 
d'une esclave^ 

9. Le même au liv. M des Réponses. 
Une somme ayant été prêtée à intérêt, le 

créancier a stipulé de son débiteur crue s'il 
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ne le payoit pas dans un terme fixé , il lui 
paieroit le double. J'ai répondu que cette 
stipulation ne pouvoit valoir en ce qui excé
derait le taux légitime des intérêts , lorsqu'ils 
seraient parvenus à égaler le principal ; 
mo3'ennant quoi cette stipulation ne pourra 
avoir lieu qu'à proportion du temps que la 
somme aura été due , déduction faite de ce 
qui aura été ajouté aux intérêts légitimes. 

i . La stipulation des intérêts a son effet, 
quand bien même le débiteur n'auroit point 
été actionné. La stipulation des grands in
térêts permis par la loi n'est pas inutile , 
lorsqu'on les stipule dans le cas où des in
térêts moins forts dont on est convenu ne-
seront pas pavés : car le débiteur ne se sou
met pas en ce cas à une peine , mais il 
promet un intérêt plus fort par une juste 
raison. Si cependant le créancier étoit mor t , 
sans qu'il parût personne à qui le débiteur 
pût payer valablement , il est certain que 
pendant le temps où le débiteur est en retard 
par cette raison, il n'est pas en faute. En 
sorte que si on demandoit des intérêts plus 
forts que ceux dont on est convenu, le dé
biteur pourrait opposer efficacement l'excep
tion tirée de la mauvaise foi. 

IO. Paul au liv. 2 des Questions. 
Le possesseur sur lequel on revendique 

une femme esclave , doit rendre l'enfant né 
d'elle depuis la contestation en cause. Il ne 
devrait pas le rendre s'il étoit né avant la 
demande, à moins que le demandeur ne l'eût 
spécialement compris dans sa demande. 

11. Le même au liv. 2 5 des Questions. 
Gaïus-Séius, qui administrait les deniers 

publics , a prêté de l'argent sous les inté
rêts ordinaires; la coutume du lieu étoit, 
que , faute de payer dans le temps marqué 
les intérêts convenus, le débiteur étoit sou
mis à des intérêts plus forts. Quelques-uns 
des débiteurs de Gaïus-Séius ont été en de
meure de lui paver les intérêts ; d'autres 
lui en ont payé de plus forts que ceux qu'ils 
lui dévoient ; de manière que Gaïus-Séius 
s'est trouvé rempli de tout ce qui pouvoit 
lui être dû relativement aux intérêts des 
sommes qu'il avoit prêtées, en y compre
nant même ceux qui lui étoient dus par les 
débiteurs qui ne les a voient pas payés. On 
a demandé si ce qu'il avoit retiré à titre de 
peine des débiteurs qui ne l'avoient pas payé, 
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alterotanto supra modimi légitimée usurse 
respondi non tenere : quare pro modo 
cujuscunque temporis,superfluo de trac to, 
stipulatio vires habebii. 

%. i.Usuravum stipulatio, quamvisde- De majm-inus-
bitor non conveniatur, committitur : nec usu"ss«lv.e"d,s> 

. . . . . . . , non solutis uu--
mutilis legitimœ usurse stipulatio videtur noribus. 
sub ea conditione concepta , si minores 
ad die m solutœ non fuerint : non enim 
pœna, sed fœnus uberius justa ratione 
sortis promittitur. Si tamen post mortem 
créditons nemo fuit cui pecunia solvere-
tur, ejus lemporis incuipatam esse mo-
ram constitit. Ideo, si majores usurae 
prioribus petantur y exceptio doli nom 
inutiliter opponctur. 

10. Paulus Ub. 2 Quœstionum. 
Parfum post litem contestatam editiun Departtu 

restituera possessor débet : quem non 
deberet restituera, si cùm mater petere-
tur, jam natus fuisset, nisi speeialiter et-
pro hoc egisset. 

1 1. Idem Ub. 28 Quœstionum. 
Gains Seius, qui rem publicam gère- De pecunia fo-

bat , fœneravit pecuniam publicam sub nerata a!> arfmi-
usuns sohtis: tint autem consuetudo, ut b l icœ ve[ ^ t u„ 
intra certa tempora non inlatis usuris, tore, 
graviores inlligerenlur. Quidam debitores 
cessaverunt in solvendis usuris; quidam 
plus intulerunl: et sic efï'ectum est , ut 
omne quod usurarum nomine compete-
bat, eliani pro his qui cessaverant in 
usuris, suppleatur.Quaesitum est, anillud 
quod ampliùs ex consuetudine pœnae no*-
mine à quibusdam exactum est, ipsi Seio 
proiieere deberet, an reipubliese lucro 
cederet? Respondi, si Gains Seius à de-
bitoribus usuras stipulatus esset, eas solas 
reipublicce praestari oporlere, quae se1-
cundùm. fovmara ab his esigi soient, 
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etiamsi omnia nomina idonea sint. 

$. i. Quid si servus publicus obliga-
tionem usurarum reipublicae adquisiit? 
vEquuin est, quamvis ipso jure usurae rei
publicae debeantur, tamen pro defectis 
nominibus compensationem majorum 
usurarum fieri, si non sit parata respu-
blica universorum debitorum fortunam 
suscipere. Eadem ferè in tutoribus Mar-
cellus refert. 

De majori'hot 
usuris solvendis, 
non solutis mi-
iiorilius. 

12. Idem lib. xi Responsorum. 
Seia mutuam pecuniam accepil à Sep-

ticio : de usuris ita convenit, Nisi sua 
quaque die usurce suprascriptœ exsolve-
rentur, vel post tertium mensem, tune in 
majores usuras Seia teneretur : et deinceps 
per singulas pensiones, si conditione data 
usurœ non solverentur, ea conditio obser-
varetur, donec omnis summa débita hoc 
nomine exsolverelur. Quaero, an hœcver-
ba , et deinceps per singulas pensiones 
conditione data usurœ non solvantur, ea 
conditio obsetvaretur, eo pertiueant, ut 
quamvis commissa sit forte prima stipu-
latio, non tamen in ampliorem quanti-
tatem usurarum conveniri possit, quàm 
ejus pensionis nomine, quœ egressa est 
diem praestitutum ? Paulus respondit, 
plures conditiones continere eam stipula-
tionem, quse de gravioribus usuris prœs-
tandis subjecta est, id est, ut per singulas 
pensiones conditio inspectaretur non il-
latarum suis temporibus leviorum usura
rum : et ideô posse evitari pœnam se-
quentium pensionum. 

i 3 . Scœvola lib. i Responsorum. 
Si ïs qui ma- Qui semisses usuras promisit, per 

jores'jsuraspro- n i u ^ o s a n n o s minores praestitit : hères 
nusit, per niul- . i . . . 

créditons semisses petit : cum per debi-
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devoit tourner à son profit personnel ou au 
pr-orit de la république ? J'ai répondu que si 
Gaïus-Séius avoit personnellement stipulé des 
intérêts de ses débiteurs , il suffisent qu'il tînt 
compte à la république des intérêts ordinai
res , dans le cas même où tous les débiteurs 
seroient solvables. 

i. Que doit-on dire si un esclave public a 
stipulé des intérêts au profit delà république? 
Il est juste, quoiqua la rigueur ces intérêts 
soient dus à la république, que s'il a stipulé de 
certains débiteurs dés intérêts plus forts que 
ceux qu'il avoit coutume de stipuler au nom 
de la république, on fasse une compensa
tion de l'excédant de ces intérêts avec la 
perte survenue par l'insolvabilité des débi
teurs, si la république n'offre pas de pren
dre sur elle le soin de discuter la fortune 
de tous les débiteurs. Marcellus rapporte à-
peu-près la même décision au sujet des tu
teurs. 

12. Le même au liv. 12 des Réponses. 
Séia a emprunté de l'argent de Seplicius. 

A l'égard"des intérêts , on a fait cette con
vention : « Que si les intérêts n'étoient pas 
payés au jour marqué pour chacun, ou dans 
les trois mois , Séia seroit soumise aux plus 
forts intérêts; et qu'ensuite à chaque paie
ment , si les intérêts n'étoient pas payés sui
vant la condition prescrite, cette même con
dition seroit censée répétée jusqu'au parfait 
paiement de la créance entière ». Je de
mande si ces dernières paroles de la clause 
ont pour but que , dans le cas où la pre
mière stipulation aura eu son effet par le 
défaut de paiement des premières pensions , 
Séia ne soit soumise aux plus forts intérêts 
que relativement au premier quartier échu? 
Paul a répondu que cette stipulation conte
nant les cas où la débitrice seroit soumise 
aux plus forts intérêts , renfermoit plusieurs 
conditions , et qu'à chaque paiement on de
voit faire attention à la condition arrivant 
par le non paiement des intérêts moins forts 
dont on étoit convenu ; en sorte que la dé
bitrice étoit la maîtresse d'éviter la peine 
portée par cette stipulation pour les paie-
mens suivans. 

i 3 . Scévola au liv. 1 des Réponses. 
Un débiteur qui avoit promis les intérêts 

à six pour cent , a payé à son créancier , 
pendant plusieurs années, des intérêts moins 



De pvo eu ratera 
et negotioruru 
gestore. 
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forts. L'héritier du créancier demandoit les torem non steterit, quominùs minores tos a n n o s prœst l. 
intérêts à six pour cent , quoique le débi- solvat. Quaero, an exceptio doli, vel tit minores, 
teur ne fût point en demeure de payer les pacti obstet? Respondi, si exsolvendis ex 
intérêts moins forts que de coutume il avoit more usuris per tanta tempora mora per 
payés. Je demande si ce débiteur peut op- debitorem non fuit, posse secundùm ea 
poser au créancier l'exception tirée de la quaeproponerentur,obstare exceptionem. 
mauvaise foi, ou une exception fondée sur 
la convention présumée entre lui et son 
créancier ? J'ai répondu que si le débiteur 
a été si long-temps à payer des intérêts 
moins forts, sans être jamais en demeure ,' 
il pourroit, suivant l'exposé , opposer utile
ment cette exception. 

i. On a demandé si le fondé de procu
ration, ou celui qui s'est chargé de lui-même 
des affaires d'aulrui , pouvoit , lors du ju
gement prononcé sur le compte qu'il doit 
rendre , être condamné à remettre les in
térêts des sommes qui seroient restées oisives 
entre ses mains , si le maître n'étoit point 
dans l'usage de prêter son argent à intérêt ? 
J'ai répondu que s'il avoit gardé cet argent 
en dépôt chez lui sans le fa.re valoir, sui
vant l'usage du mandant, i1 ne pouvoit pas 
être condamné aux intérêts de cette somme. 

14. Paul au liv. 14 des Réponses. 
Paul a répondu que si l'héritier éloit resté 

en demeure de rendre un fidéicommis dont 
il étoit chargé , il devoit rendre les enfans 
nés , depuis qu'il étoit en demeure , des es
claves taisant partie du fidéicommis. 

i. Un héritier a été chargé de rendre 
après sa mort la succession à quelqu'un, en 
gardant les revenus. On a demandé si les 
enfans nés des esclaves de la succession du 
vivant de l'héritier dévoient être rendus au 
fidéicommissaire, à cause du terme de r e 
venu dont le testateur s'étoit servi pour mar
quer ce que son héritier pouvoit garder ? 
Paul a répondu que les enfans nés des es
claves de la succession avant l'ouverture de 
la substitution n étoient point dus au subs
titué. Nératius rapporte aussi , au livre pre
mier , qu'un héritier chargé de remettre à 
quelqu'un une femme esclave n'étoit point 
obligé à rendre l'entant né d'elle , à moins 
que cet enfant ne fût né depuis l'ouverture 
du fidéicommis que l'héritier éloit en de
meure de rendre. Je pense qu'il est égal à 
cet égard que la femme esclave fasse l'unique 
objet du fidéicommis , ou qu'il affecte toute 
la succession dont cette esclave fait partie. 

$. T. Qusesitum est, an judicio nego
tiorum gestorum vel mandati pro pecu-
nia otiosa usuras praestare debeat , ctrni 
dominus nullam pecuniam fœneravit? 
Respondit, si eam pecuniam depositam ha-
buisset, idque ex consuetudiue mandan-
tis fecisset, non debere quicquam usu-
rarum nomine praestare. 

i4- Paulus llb. 14 Responsorum. 
Respondit Paulus, moram in solvendo 

fideicommisso factam, partus quoque an-
cillarum restituendos. 

%. 1. Hères rogatus erat, post mortem 
suam sine reditu hereditalem restituere. 
Quaesitum est, an partus ancillarum etiam 
vivo herede nati, restituendi essent prop-
ter verba testamenti, quibus de reditu 
solo deducendo testator sensit? Paulus 
respondit, anlè diem fideicommissi ce-
dentem partus ancillarum editos, fidei
commisso non contineri. Neratius libro 
primo ita refert : eumqui similiter rogatus 
esset,utmulierem restitueret, partum ejus 
restituere cogendum non esse : nisi tune 
editus esset, cùm in fideicommisso resti-
tuendo moram fecisset. Neque interesse 
existimo, an ancilla specialiter, an here-
ditas in fideicommisso sit. 

De fideicom
misso. 

De purtu, 
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i5 . Idem lib. 16 Responsorum respondit, 

Deusurisfruc- Neque eorum fructuum qui postlitem 
*UU1"- eontestatam officio judicis restituendi 

sunt, usuras prsestari oportere : neque 
eorum qui prius percepti, quasi malae fidei 
possessori condicuntur. 

16. Idem lib. i Decrcforum. 
Tkt Hheralîtaie Liberalitatis in rempublicam fàctac usu-

5ta r épub l i ca in . ^ n 0 Q e x i g u J l t u r -

De mûris prc- $• ï. Cum usurse pretii fundiab eo qui 
**i j-ei vendit*, à fisco emerat peterentur, et emptor ne-

garet traditam, sibi possessionem, impe-
rator decrevit, iniquum esse usuras ab eo 
exigi, qui fructus non percepisset. 

17. Idem lib. singularide Usuris. 
Deftac-to, nt, Ciim quidam cavisset, se quotannis 

*i quo anno mi- quùicwices usuras prœstaturum : et si quo 
anno non solvisset, tune totius pecuniœ 
ex die qua mutuatus est, sentisses solutu-
rum : et redditis per aliquot annos usuris, 
mox stipulatio commissa esset : divus 
Marcus Fortunato itarescripsit: Prœsidem, 
provincigè adi, qui stipulationem de eu-
jus iniquitate questus es, ad moduna jus-
tae exactionis rediget. Hœc çonstitulio ad 
infinitum modum excedit. Quid ergo? Sic 
temperanda res est, ut in futurum dun-
Jaxat ex die cessalionis c.rescant usurœ, 

nores usurse non 
solverentur, ex 
die pecuniae Crc-
«litae majores 
$>rsestcntur. 

De «suris per S- r- Divus P i " s i [ a rescripsit : Parum 
îoogum tempus .jusLè prœteritas usuras petis, quas omi-
0̂11 petius. s\ssc t e longi temporis intervallum indi-

,cat,qiii eas à debitore tuo , ut gratior 
apud eum videlicet esses , petendas non 
putasti. 

De tacito fi- $, 2. In tacjto fideicommisso omne 
4«icc>mn«jsso. emolumentnm heredi auferendum , et 

fisco praestandum, divus Pius rescripsit. 
Ergo et usurarum emolumentum aufer-
iur heredi. 

^ 3 . 
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i5 . Le même au liv. 16'des Réponses, décide, 
Qu'on ne doit pas paj^er les intérêts des 

fruits perçus après la contestation en cause, 
et dont le juge ordonne, même sans en être 
requis , la restitution ; non plus que les in
térêts des fruits perçus avant la contesta
tion , qu'on se fait rendre comme perçus de 
mauvaise foi. 

16. Le même au liv. r des Décrets. 
On n'exige point les intérêts d'une somme 

donnée à une république à titre de libé
ralité. 

1. On demandoit les intérêts du prix à 
un acheteur qui avoit acquis un fonds du 
fisc. L'acheteur a opposé que la délivrance 
du fonds ne lui avoit point été faite. L'empe
reur a jugé qu'il n'étoit pas juste d'exiger 
les intérêts du prix d'un acheteur qui n'a-
voit pas pu percevoir de fruits. 

17. Le même au liv. unique des Intérêts. 
Quelqu'un s'est obligé à payer les intérêts 

d'une somme à cinq pour cent , ajoutant 
que s'il passoit une année sans les payer, il 
paieroit ajors les intérêts de toute la somme 
à six pour cent, à compter du jour du prêt. 
Il a payé les intérêts convenus pendant quel
ques années , et ensuite la stipulation a eu 
son effet faute de paiement. L'empereur Marc-
Aurèle a répondu à Fortunatus en ces ter
mes : Présentez-vous au président de la pro
vince , qui réduira dans ses justes bornes 
la stipulation dont vous vous plaignez. L'em
pereur paroît dans cette réponse n'avoir point 
eu égard aux intérêts convenus. Que faut-
il donc décider en conséquence de ce res
ent ? On doit donner des bornes à cette 
stipulation, en sorte que les intérêts ne crois
sent que du jour où le débiteur a été en 
demeure de payer. 

ï. Voici un rescrit de l'empereur Antonin : 
Il y a peu de justice dans la demande que 
vous formez des intérêts passés , qu'il pa
roît que vous avez été si long-temps à exiger, 
parce que votre intention étoit d'en faire la 
remise à votre débiteur à qui vous vouliez 
vous rendre agréable. 

2. Le même empereur a encore répondu 
qu'en matière d.e fidéicommis tacite , par le
quel l'héritier institué s'engage à faire passer 
la succession à des personnes incapables , 
on doit priver l'héritier de tout l'avantage 
qu'il pouiroit tirer de, la succession , et I V 

bandonner. 
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bandonner au fisc. Ainsi l'héritier sera privé 
de l'avantage des intérêts qu'il aura perçus 
relativement aux sommes qui faisoient partie 
de la succession. 

3. Si on n'a pu acquitter un fidéicommis 
laissé à un pupille , parce qu'il n'étoit pas 
pourvu d'un tuteur , l'héritier n'est point 
alors censé en demeure : c'est la disposition 
du rescrit de l'empereur Antonin. Consé-
cjuemment , il n'est dû d'intérêts ni à ce mi
neur , ni à ceux qui , par raison d'une juste 
absence ou d'une autre cause légitime, n'ont 
pu valablement demander la restitution. Cal
que pourroit-on en effet imputer à celui qui 
n'a pu s'acquitter, quand même il auroit 
voulu le faire ? La maxime qui vient au se
cours des mineurs lorsqu'ils ont manqué de 
faire un profit, est ici sans application ; parce 
qu'on ne condamne pas aux intérêts afin de 
procurer un profit au demandeur, mais 
seulement comme peine contre les débi
teurs mis eu demeure, et en retard de s'ac
quitter. 

4- Le défendeur, en matière de loyer., 
ne peut être condamné aux intérêts qu'au
tant qu'il aura été en demeure de payer , à 
moins qu'on ne soit convenu expressément 
qu'il paieroit les intérêts daus le cas où il 
aura tardé de payer. 

5. Le fisc ne donne point d'intérêts pour 
les sommes dont il est débiteur ; il en r e 
çoit pour celles dont il est créancier. Il en 
use ainsi à l'égard de ceux qui tiennent de 
lui des boutiques et qui diffèrent d'en payer 
les loyers , de même qu'à l'égard de ceux 
qui doivent des impôts. Mais, lorsque le fisc 
succède à un particulier , il paye les inté
rêts des sommes dues par son auteur. 

6. Ceux qui payoient a leurs créanciers 
«les intérêts au-dessous de six pour cent, de
venant les débiteurs du fisc, doivent alors 
payer à celui-ci les intérêts à six pour cent. 

7. On sait que ceux à qui on fait rendre 
compte des deniers publics qu'ils ont admi
nistrés , sont soumis aux intérêts. On observe 
la même chose à l'égard des officiers char
gés de payer les ouvrages publics, s'ils ont 
gardé l'argent entre leurs mains ; mais, à 
l'égard de l'argent qu'ils ont donné aux en
trepreneurs , on leur fait remise dés inté
rêts , quand même ils auroient donné cet 
argent trop légèrement. On suppose toujours 

lome III. 
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g. 3. Si pupillo non habenti tulorem Si non s;t eut 
fideicommissum solvi non potuit, non P0SSil s o l u ' 
videri moram per heredem factam, divus 
PLUS rescripsit. Ergo nec ei debetur, qui 
quod reipublica causa abfuit, vel ex alia 
causa justa impeditus, ex qua restitutio 
indulgetur, petere non potuit. Çjujd enim. 
poiest imputari ei. qui solvere, etiamsi 
vellet, non potuit? Nec simile videri 
posse quod placuit, minoribus etiam in 
his succurri, qusc non adquisierunt: usu-
rœ enim non propter lucrum petenlium , 
sed propter moram solventium infligua-
tur. 

$. 4. Ex Iocato qui convenitur, nisi De l«eaiio»e, 
convenerit ut tardius pecuniae illatae usu
ras deberet, non nisi ex mora usuras 
prœstare débet. 

$. 5. Fiscus ex suis contractibus usuras 
non dat ; sed ipse accipit, ut solet à fori-
cariis, qui tardius pecuniam inferunt, 
item ex vectigalibus. Cùm autem in loco 
privati successit, etiam dare solet. 

g. 6. Si debitores qui minores semissi-
bus prœstabant usuras, fisci esse cœpe-
runt, postquàm ad fiscum transierunt, 
séhiisses cogendi sunt praestare. 

$. 7. Eos qui ex administratione re-
r-uin civitatum conveniuntur, usuris ob-
noxios esse satis notum est. Idem obser-
vatur in operum curatoribus, si pecunia 
apud eos remansit. Sed in ea quam r e -
demptoribus commiserunt, etiamsi ne-
gligenter dederint, usura eis remittitur. 
Hœc autem ita sunt, si nulla fraus argui-
tur : alioquin etiam usurse applicabuntur. 

3» 

Do fisc». 

De repuMie», 
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§. 8. Si dies non sit ab lus qui statuas 
vel imagines ponendas legaverunt, prse-
finilus , à prseside tempus statuendum est: 
et nisi posuerint heredes, usuras reipu-
blicae usque ad tertiam centesimee pen
dent. 

18. Idem lib. 3 Responsorum. 
De mûris pre- Evictis agris si initio convenit, ut ven

in rei evicta:. ditor pretium restituera', usurae quoque 
post evictionem praestabuntur, quamvis 
emptor, post dominii litem inchoatam, 
fructus adversario restitnit: nam incom-
modum medii temporis emptoris damnum 
est. 

SI vendîtor tra- $• i. Post traditam possessionem dé
dira possessione ftmcto venditore, cui successor incertus 

tuit, medn quoque tempons usurse pretn, 
quod in causa depositi non fuit, praesta
buntur. 

IQ. Gaîus lib. 6 ad Legem duodecim 
Tabularum. 

De arçento, Videamus, an in omnibus rébus petitis 
•vesumemo, etsi- j n f*ruetïh>vis quoque condemnatur pos-
minbus rébus. /-» • 1 • • • 
De usufructu et sessor. Qmd einm si argentum, aut vesti-
proprietate. mentum, aliamve similem r em: quid 

praeterea si usumfructum , aut nudam 
proprietatem , cùm alienus ususfructus 
sit, petierit? Neque enim nudae proprie-
tatis, quod ad proprietatis nomen attinet, 
fructus ullus intelligi potest ; neque usus
fructus rursus fructus eleganter compula-
bitur. Quid igitur si nuda propiietas 
pelita sit? Ex quo perdiderit fructuarius 
usumfructum , œstimabuntur in petitione 
fructus. Item si ususfruclus petitus sit , 
Proculus ait, in fructus perceptos con-
tlemnari. Prasterea Gallus iElius putat, si 
vestimenta aut scyphus petita sint, in 
fructu haec numeranda esse, quod locata 
ea re , mercedis nomine capi potuerit. 
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qu'il n'y a point de fraude, autrement les 
intérêts auroient lieu. 

8. Si un testateur lègue des statues ou des 
tableaux pour être placés dans quelques 
places publiques, sans déterminer le temps 
où ils seront placés , le président fixera un 
t e rme , après lequel, faute par les héritiers 
d'avoir placé ces statues , ils paieront à la 
république le tiers des intérêts à douze pour 
cent. 

18. Le même au liv. 3 des Réponses. 
Si le vendeur et l'acheteur sont conve

nus dans l'origine, qu'en cas d'éviction d'un 
fonds vendu , le vendeur rendroit le prix à 
l'acheteur , le vendeur devra, outre le pr ix , 
les intérêts de la somme depuis l'éviction , 
quoique l'acheteur ait été obligé de rendre 
au demandeur tous les fruits qu'il a perçus 
depuis la contestation sur la propriété; parce 
que la perte que souffre l'acheteur depuis la 
vente jusqu'à l'éviction est à ses risques. 

i. Si le vendeur est mort après avoir fait 
la délivrance de la chose, et qu'il y ait 
quelque doute sur celui qui doit lui suc
céder , les intérêts du temps intermédiaire 
seront dus, si l'argent n'est pas resté entre 
les mains de l'acheteur à titre de dépôt. 

xg. Gaïus au liv. 6 sur la Loi des douze 
Tables. 

Examinons s'il y a lieu contre le posses
seur à la condamnation aux fruits dans toutes 
les espèces de demandes. En effet, que dé-
cideroil-on si l'objet de la demande étoit 
de l'argenterie , un habit ou quelqu'autre 
chose semblable ; ou si on forme la demande 
d'un usufruit, ou de la nue propriété d'une 
chose dont l'usufruit est séparé ? Car la nue 
propriété considérée en elle-même n'a pas 
de fruits ; on ne peut pas dire non plus que 
l'usufruit produise lui-même des fruits. Qu'ar-
riveroit-il donc dans le cas où on formeroit 
la demande de la nue propriété d'une chose ? 
Les fruits feront partie de la demande du 
jour que l'usufruitier aura perdu son usu
fruit. Proculus pense aussi que , dans le cas 
d'une demande de l'usufruit, le défendeur 
doit être condamné à la restitution des fruits 
perçus. Enfin , Gallus-iElius est d'avis que , 
dans le cas où l'objet de la demande seroit 
un habit ou de l'argenterie , on pourrait re 
garder comme fruits de ces choses l'argent 
qu'on en auroit pu retirer en les donnant 
à loyer. 
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i . De même, s'il s'agit d'une demande de 
servitude réelle de sentier ou de passage, il 
est difficile qu'on puisse l'aire aucune estima
tion des fruits ; à moins qu'on ne regarde 
comme fruit de ces servitudes l'avantage 
que le demandeur auroit pu en retirer si on 
l'eût laissé jouir des le moment qu'il en a 
formé la demande : ce qui est juste. 

20. Paul au liv. 12 sur Sabin. 
Si des intérêts illégitimes se trouvent mê

lés avec le capital, ces intérêts ne sont pas 
dus ; mais le capital n'en souffre aucun pré
judice. 

a i . Vlpien au liv. 34 sur ÏEdit. 
On doit observer qu'il ne faut pas toujours 

regarder un débiteur comme étant en de
meure de payer , parce qu'il est en retard. 
En effet, si le débiteur est résolu de faire 
ce paiement en présence d'amis , ou s'il veut 
y appeler ceux qui ont répondu pour l u i , 
ou s'il a quelqu'exception à proposer , il ne 
sera point censé être en demeure ; 

22. Paul au liv. 37 sur ÏEdit. 
Pourvu que tout cela se fasse de bonne foi 

et sans fraude. 
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$. 1. Iter quoque et actus, si pelitus De «emtntiî>*s. 
sit, vix est ut fructus ulli possiut œsfi-
mari : nisi si quis commodum in frncti-
bus numeraret, quod habilurus esset pe-
titor, si statim eo tempore quo petiisset 
agere, non prohiberetur: quod admitten-
dum est. 

20. Paulus lib. 12 ad Sabinum. 
Usuras illicitas sorti mixtas, ipsas tan- Deuimisilli 

tùm non deberi constat : cœterùm sortem cltls-
non vitiare. 

2 i . Ulpianus lib. 34 adEdictum. 
Sciendum est, non omne quod diffe 

rendi causa optima ratione fiât, morae Uo 

adnunierandum. Quid enim si amicos 
adliibendos debitor requirat, vel expe-
diendi debiti, vel fidejussoribus rogandis: 
vel exceptio aliqua allegetur? Mora facta 
non videtur : 

22. Paulus lib. 57 ad Edictum. 
Si modo idipsum non fraudandi causa 

simule tu r. 

De causa dila-
nis. 

2 3. ZTlpien au liv. 34 sur ÏEdit. 
Si un débiteur est même obligé de partir 

incessamment pour le service de la répu
blique , sans pouvoir charger personne du 
soin de ses affaires , il ne sera pas censé 
être en demeure. Il en est de même s'il a été 
fait prisonnier par les ennemis. 

1. Quelquefois le débiteur se trouve en 
demeure par le fait même , et sans avoir été 
interpellé par son créancier : c'est ce qui 
arrive lorsque le créancier ne trouve personne 
qu'il puisse actionner. 

24. Paul au liv. Zj sur ÏEdit. 
Si un débiteur est refusant de payer , 

mais qu'il offre de se défendre en juslice 
sur l'action que le créancier entend in
tenter contre lui , il ne sera pas censé être 
en demeure, s'il a eu de justes raisons de 
demander qu'il en fût décidé en justice. 

1. Dans le cas où le débiteur est en de
meure , son répondant est obligé de la même 
manière que lui. 

2. Un débiteur est en demeure vis-à-vis 
de son créancier , quand il refuse de payer 
ou à lui-même, ou à son procureur , ou à 
celui qui se charge volontairement des ses 

23. Ulpianus lib. 5^ ad Edictum. 
Sed et si reipublicae causa abesse su

bito coactus sit, ut defensionem sui man-
dare non possit, moram facere non vide-
bitur : sive in vinculis hostiumve potes-
tale esse cœperit. 

§. 1. Aliquando etiam in re moram De mora eue. 
esse decerni solet, si forte non exstat, 
quiconveniatur. 

2.4- Paulus lib. 37 ad Edictum. 
Si quis solutioni quidem moram fecit, 

judicium autem accipere paratus fuit, 
non videtur fecisse moram: ulique, si 
juste ad judicium provocavit. 

$. 1. Cùm reus moram facit, et fide-
jussor tenetur. 

£. 2. Mora videtur creditori fieri, sive 
ipsi, sive ei cui mandaverat, sive ei qui 
negotia ejus gerebat, mora facta sit. Neo 
hoc casu per liberam personam adquiri 

3 o * 

De provoca
tions ad judi
cium. 

An rei mora 
noceat fîdcjus— 
sori. 

De eo cui fit 
mora. 
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videtur, sed officium impleri : sicuti cùm 
quis f'urtum mihi facienlem deprehendit, 
negotium meum agens, manifesti furti 
actionem mihi parât. Item cùm procu-
rator interpellaverit promissorem homi-
»is ; perpétuai» facit stipulationem. 

25. Julianus lïb. 7 Digestorum. 
De fruciitm Quisc i t , fundum sibi cum alio com-

fuaiii.ïommunij, munem esse, fructus quos ex eo perce-
perit invitô vel ignorante socio, non 
majore ex parte suos facit, quàm ex qua 
dominus prsedii est. INec refert, ipse, an 
socius, an uterque eos severit : quia omnis 
fructus non jure seminis, sed jure soli 
percipitur: et quemadmodùm si totum 
fundum alienum quis sciens possideat, 
nu lia ex parte fructus suos faciet, quoquo 
Hiodo sati fueiint, ita qui communem 
fundum possidet, non faciet suos fructus 
pro ea parte qua fondus ad sociiuu ejus 
gertiiiebit. 

Teîtona fiJe %'• l- 1° alieno fundo, quem Titius 
•nipti fructuarii, bona fide mercatus fuerat, frumentuin 
ï« vecugahs. Sevi : an Titius bonœ fidei emptor per-

ceptos fructus suos faciat? Respondi : 
Quod ad fructus qui ex f'undo percipiun-
tur , intelligi débet propius ea accedere, 
quee servi operis suis adquirunt : quoniam 
in percipiendis fructibus magis corporis 
jus ex quo percipiuntur, quàm seminis 
ex quo oriuntur, aspicitur. Et ideô nemo 
unquam dubitavit, quin si in meo fundo 
frumentum tuum severim , segetes , et 
quod ex messibus collectum fuerit, meum 
fieret. Pori 6 bonie fidei possessor in per
cipiendis fructibus id juris habet, quod 
dominis praediorum tributum est. Preele-
reà, cùm ad frucluarium pertineant fruc
tus à quolibet sati, quanto magis hoc in 
bonce fidei possessoribus recipieridum est, 
qui plus juris in percipiendis fructibus 
habenl? cùm fructuarii quklem non fiant, 

ir X X I I , T I T R E I. 

affaires. On ne doit pas dire qu'en ce cas le 
créancier acquiert par une personne libre T 

parce que ces personnes ne font que rem*-
plir une commission dont elles sont chargées: 
c'est ce qui arrive lorsque quelqu'un ayant 
intention de gérer mes affaires, découvre 
un vol qui m'est fait , il m'acquiert alors 
l'action du vol manifeste. De même, lors
qu'un procureur forme une demande contre 
un débiteur qui s'est engagé à fournir un 
esclave, sa demande a l'effet de rendre la 
stipulation perpétuelle. 

25. Julien au liv. 7 du Digeste, 
Celui qui sait qu'un fonds lui est com

mun avec un autre , et qui néanmoins en 
perçoit tous les fruits à l'insu de son asso
cié, n'acquiert sur ces fruits qu'un domaine 
proportionnel à sa propriété sur le. fonds. 
On n'examinera pas si ces fruits ont été se
més par lui-même ou par son associé , ou 
par tous les deux ; parce que le droit qu'on a 
de percevoir des fruits est fondé sur la pro
priété qu'on a sur le terrain, et non sur la 
semence ; et de même que celui qui pos
sède un fonds qu'il sait appartenir en. entier 
à autrui , n'acquiert en aucune façon les 
fruits ,. de quelque manière qu'ils aient été 
semés, de même celui qui est en possession 
d'un fonds qui lui est commun avec un autre 
n'acquerra pas les fruits pour la portion du 
fonds qui appartient à son associé. 

1. J'ai semé du blé sur le teiTain d'un au
tre , que Titius a acheté de bonne foi : les 
fruits en appartiendront-ils à Ti t ius , ache
teur de bonne foi, lorsqu'il les aura perçus.? 
J'ai répondu qu'on pouvoit comparer ans 
fruits perçus d'un fonds, ceux que produi
sent les travaux d'un esclave ; parce qu'eu 
matière de perception de fruits , on fait plus 
d'attention au corps qui les produit qua la 
semence qui les t'ait naître. C'est pourquoi 
personne n'a jamais douté que si je semois 
votre blé sur mon terrain , la récolte qui 
en proviendrait ne dût m'appartenir. Or le 
possesseur de bonne foi a , par rapport à la 
perception des fruits, les mêmes droits que le 
véritable propriétaire du fonds. D'ailleurs, 
puisque les fruits d'une terre donnée en usu
fruit appartiennent k l'usufruitier, sans qu'on 
fasse attention à celui qui les a semés, à com
bien plus forte raison doit-on observer la 
aiênie chose à l'égard des possesseurs da 
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tonne foi, qui ont un droit plus étendu que 
l'usufruitier pour la perception des fruits : 
car les fruits n'appartiennent à l'usufruitier 
que lorsqu'ils ont été perçus par lui ; au lieu 
qu'ils appartiennent au possesseur de bonne 
foi, de quelque manière qu'ils se trouvent 
séparés de la terre : de même que celui qui 
est propriétaire d'un fonds moyennant une 
redevance, acquiert les fruits dès qu'ils sont 
séparés de la terre. 

2. Un acheteur de bonne foi a ensemencé 
la terre qu'il possédoit à ce titre ; avant de 
recueillir les fruits, il a eu connoissance que 
cette terre appartenoit à autrui. On demande 
s'il acquerra la propriété des fruits en les 
percevant ? J'ai répondu : Un acheteur de 
bonne foi peut percevoir les fruits en cette 
qualité , tant que le fonds ne lui est pas 
évincé: car ce qu'un esclave acheté de bonne 
foi acquiert par ses travaux, ou en adminis
trant les biens du possesseur de bonne foi, 
est acquis à celui-ci tant que l'esclave ne lui 
est pas évincé. 

0.6. Le même au liv. 6 sur Minicius. 
Julien nie que la chasse doive être re 

gardée comme le fruit d'un fonds , à moins 
que les fruits du fonds ne consistent dans la 
chasse. 

27. Africain au liv. 8 des Questions, 
Lorsqu'un débiteur est en demeure vis-à-

vis d'un père de famille , si son créancier 
vient à mourir , on n'examinera pas si le 
débiteur est en demeure envers son héri
tier; parce que l'obligation acquise au dé
funt par la demeure de son débiteur passe 
à son plus proche héritier à titre de sue-
cession ; et par conséquent de cet héritier 
immédiat à tous les autres. 

28. Gains au liv. 2, du Journal. 
La portée des- animaux peut être regardée 

comme un fruit. On regarde aussi comme 
tels le lait , le poil et la laine. Ainsi les 
agneaux , les chevreaux, les veaux appartien
nent , dès qu'ils sont nés, au possesseur de 
bonne foi, ou à l'usufruitier.. 

1. Mais les enfans nés d'une esclave ne 
sont pas regardés comme des fruits pro-
venans de l'esclave ; ils appartiennent par 
conséquent au propriétaire. En effet, il pa-
soît contraire à la raison qu'un homme soit 
regardé comme un fruit , lui à qui la na
ture, prépare tous les fruits créés pour lui. 
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antequàm ab eo percipiantur; ad bonse 
fidei autem possessorem pertineant, quo-
quo modo à solo separati fuerint : sicut 
ejus qui vectigalem fundum habet, fruc-
tus fiunt, simul atque solo separati sunt. 

§. 2. Bonœ fidei emptor sévit, et an- Qu0 tempo-re-
tequam tructus perciperet, cognovit tun- fa^ i n pei.cl. 
dum alienum esse. An perceptione fruc- pieme fructus. 
tussuos faciat, quseritur? Respondi : Bonas 
fidei emptor, quôd ad percipiendos truc
tus, intelligi débet, quandiù evictus fon
dus non fuerit : nain et servus alienus r 

quem bona fide emero , tandin mihi ex r e 
mea, vel ex operis suis adquiret, quandiù: 
à me evictus non fuerit. 

26. Idem lib. 6 ex Minicio. 
Venationem fructus lundi negavit esse, D*e veuationê  

nisi fructus fundi ex venatione coustet. 

27. Afr'icanus lib. 8 Quœstionum: 
Cùm patrifamilias mora facta sit, jam Dé trainini*— 

in he rede ejus non qiuçr i lur m o r a : nain' «ionc mora» ai# 
tune hered i pvoximo heredi tar io j u r e , ea kerudesv 
competet: ideoque ad cœteros quoq.ue 
deinceps trausmiltitur.. 

28. Gains lib. 2 Renan coltlcllanarunn 
In pecudum fruclu etiam fœtus est-, TTc rmetu-pa«-

sicut lac, et pilus, et lana. Raque agni, et cudu"^ 
hœdi., et vituli statim pleno jure sunt bo -
110c fidei possessoris, et fructuaru, 

%. r. Partus vero ancillœ in fruc tu non ®* parm-aa»--
est : itaque ad dominum proprietatis per- Cl 

tinet. Absurdum enim videbatur, homi-
nem in fruc tu esse, cùm omnes fructus» 
rerum natura hominum gratia compara»-
verit. 
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De usuris illi— 
citis. 

De usuris ex 
pacto çivitatibus 
«olveudis. 

2r). Marcianus lib. 14 Institutionum. 
Placuit, sive supra statutum modum 

quis usuras stipulatus fuerit, sive usura-
rum usuras, quod illicite adjectum est 
pro non adjecto haberî, et licitas peti 
posse. 

3o. Paulus lib. singulari Regularum. 
Etiam ex nudo pacto debentur civita-

tibus usurae creditarum ab eis pecunia-
rum. 

3r . Ulpianus lib. 1 Responsorum. 
Destipniatione Quod in stipulatione sic adjectum est, 

usurarum.Siquae e£ usuras si quœ competierint, nullius 
competierint. . . . , ' , . . . 

esse momenti, si modus certus non adji-
ciatur. 

Quomodo fit 
mora. 

5a. Marcianus lib. 4 Regularum. 
Mora fieri intelligitur non ex re , sed 

ex persona, id est, si interpellatus oppor-
iuno loco, non solverit. Quod apud judi-
cem examinabitur. Nam (utet Pomponius 
libro duodecimo epistolarum scripsit ) 
difficilis est hujus rei definitio. Divus 
quôque Pius Tullio Balbo rescripsit, an 
mora f'acta intelligatur, neque constitu-
tione ulla, neque juris auctorum quaes-
tione decidi posse ; cùm sit magis facti 
quàm juris. 

$. 1. Et non sufficit ad probationem 
morse, si servo débitons absentis denun-
tiatum est à creditore, procuratoreve 
ejus; cùm etiam si ipsi, inquit, domino 
denuntiatum est. Cyeterùmsi posteà, cùm 
is sui potestatem faceret, omissa esset 
repetendi debiti instantia, non protinùs 
per debitorem mora facta intelligitur. 

2. In bonae fidei contraclibus ex De usuris ex 
mora in bonœ mora usui'uî debentur. 
fideicontractibus 

Demorapatris $. 5. Quid ërgo, si et filinsfamilias, et 
vel filii. pater ex persona ejus teneatur.sive jussu 

ejus contractuni est, sive in rem versum 

29. Marcien au liv. 14 des Institutes. 
Il est décidé que dans le cas où le créan

cier aura stipulé des intérêts illicites , ou 
les intérêts des intérêts , on doit regarder 
comme non ajouté ce qui est illicite , et on 
peut demander les intérêts légitimes. 

3o. Paulau liv. unique des Règles. 
Les intérêts sont dus aux villes pour les 

sommes qu'elles ont prêtées, quand même 
ils n'auroient été promis que par un simple 
pacte. 

5 1 . Ulpien au liv. 1 des Réponses. 
Cette clause ajoutée à une stipulation , 

Avec les intérêts, s'il s'en trouve quelques-
uns dus , est nulle , si on ne fixe pas la 
somme à laquelle ces intérêts doivent monter. 

5s . Marcien au liv. 4 des Règles. 
Le débiteur est censé en demeure, non 

pas par le seul défaut de paiement , mais 
par son refus de pa3'er, lorsqu'on a formé 
dans un lieu et un temps convenable la de
mande de ce qu'il doit. C'est ce que le juge 
doit examiner : car , comme l'écrit Pompo
nius au livre douze des lettres , il est dif
ficile de définir précisément ce que c'est 
qu'être en demeure. L'empereur Antonin a 
adressé un rescrit à Tullius-Balbus , en ces 
termes : On ne peut décider ni par les cons
titutions, ni par les sentimens des juris
consultes, si un débiteur est en demeure; 
parce que c'est plutôt une question de fait 
que de droit. 

1. Il ne suffit pas pour prouver qu'un dé
biteur est en demeure , que , pendant son 
absence , le créancier ou son procureur ait 
fait à son esclave une sommation de payer; 
parce qu'il faut, dit le jurisconsulte , faire 
la sommation au maître lui-même. Mais 
s i , dans la suite, le débiteur se montre , 
et que le créancier néglige de poursuivre 
contre lui l'instance commencée contre son 
esclave, le débiteur ne sera point censé avoir 
été en demeure dès le temps où il aura re
paru. 

2. Dans les contrats de bonne foi, la de
meure du débiteur le soumet à l'obligation 
des intérêts. 

3. Que doit-on donc décider , lorsqu'un 
créancier a pour débiteur un fils de famille, 
et en outre le père , à qui l'obligation de 
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son fils a passé, soit parce qu'il avoit con
tracté par son ordre, soit que les deniers 
donnés au fils aient été employés au profit 
du père, ou soient entrés dans le pécule du 
fils ? Auquel de ces deux débiteurs faudra-t-
il faire attention pour savoir quand la de
meure sera acquise au créancier? Si le père 
est actionné seul , en vertu de ce qu'il est 
en demeure, il n'est point obligea cet égard; 
mais le créancier aura action contre le fils 
pour se taire payer par lui de ce qu'il aura 
touché de son père de moins qu'il ne lui 
étoit dû" en tout. Si c'est le fils qui est en 
demeure , le créancier pourra à cet égard 
l'actionner lui-même pour le tout, ou son 
père jusqu'à concurrence du pécule. 

4. Mais s'il s'agit de deux coobligés soli
dairement , l'un ne soutire pas de préjudice 
de ce que l'autre a été constitué en demeure. 

5. De même, si le répondant est seul cons
titué en demeure , il n'est à cet égard obligé 
à rien ; comme il arriveroit s'il avoit tué 
l'esclave Stichus, que celui pour qui il a 
répondu s'étoit engagé à fournir : on auroit 
néanmoins contre lui une action utile. 

53. TJlpien au liv. unique des Fonctions de 
l'officier chargé des deniers d'une république. 

Si les deniers d'une république sont bien 
placés, les débiteurs ne doivent point être 
inquiétés pour le remboursement du capi
tal , sur-tout si ce capital porte intérêts ; 
s'il n'en porte pas, le président de la pro
vince doit avoir soin que la république ne 
soit exposée à aucune per te , de manière 
cependant qu'il n'exige pas avec dureté et 
par des voies de rigueur ce qui peut être 
dû à la république. Il doit user à cet égard 
de modération , chercher avec bonté les 
moyens de se faire payer, et être humain 
avec fermeté : car il y a bien de la diffé
rence entre exiger une dette avec insolence 
et hauteur , ou apporter pour se faire payer 
un soin exact, mais sans avoir l'ambition 
d'être plus diligent qu'il ne convient. 

1. Il doit en outre avoir soin que les de 
niers de la république ne soient pas prêtés 
sans sûreté suffisante en bons gages, ou en 
hypothèques. 

34. Le même au liv. i5 surl'Edil. 
Les intérêts de l'argent tiennent la place 

des fruits et ne doivent pas en être séparés. 
On en use ainsi en matière de legs , de fi-
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est patris, vel in peculium: eu jus persoua 
circa moram spectabitur ? Et si quidem 
pater duntaxat convenietur ex mora sua, 
non tenetur : in filium tamen dabitur 
actio in hoc , ut quod minus à pâtre actor 
consecutus est, filius praestet. Quèd si 
filius moram fecerit, tune actor vel cum 
ipso insolidum , vel cum pâtre duntaxat 
de peculio habebit. 

$. 4. Sed si duo rei promittendi sint, Demoracorreî, 
alterius mora alteri non nocet. 

$. 5. Iiem si fidejussor solus moram Vel fidejussoris. 
fecerit, non tenetur ; sicuti si Stïchum 
promissum occident : sed utilis actio in 
hune dabitur. 

53. Vlpianus lib. singulari de Officia 
curatoris reipublicœ. 

Si bene collocatœ sunt pecuniae publi- De pecuniis 
cse, in sortem inquietari debitores non Pul>licis-
debent : et maxime si parient usinas : si 
non parient, prospicere reipublicae secu-
ritati débet praeses provinciae: dummodo 
non acerbum se exactorem, nec contu-
meliosum prœbeat, sed moderatum et 
cum efficacia benignum, et cum instantia 
humanum : nam inter insolentiam incu-
riosam, et diligentiam non ambitiosam 
multùm interest. 

$. 1. Prœtereà prospicere débet, ne 
pecuniœ publicae credantur sine pignori-
bus idoneis, vel hypothecis. 

34. Idem lib. i5 ad Edictum. 
Usurae vicem fructuum obtinent : et Collatio « su-

merito non debent à fructibus separari : rarum, fructuum 
e t i t a in legatis. et fideicominissis, et in e t c œ t e r a ™m oh-

0 ' * ; ventionura. 
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tulelae actione, et in cacteris judiciis bonse 
fidei servatur. Hoc iden 
obventionihus dicemus. 
fidei servatur. Hoc idem igitur in cseteris 

ÎJe i! surit a 
l u e contcstata. 

De pensiombus 

35. Pauîus lib. 57 ad Edlctum. 
Lite contestata usurge currunt. 

36. Ulpianus lib. 61 ad Edictum. 
Praediorum urbanorum pensiones pro 

pradiorumurba- fnictibus accipiuntur. 
{turum. 

37. idem lib. 10 ad Edictum. 
De contraria Et in contraria negotiorum gestorum 

«cgoiiorum ac- actione usurse veniunt, si mutuatus sum 
*̂0"** pecuniam, ut creditorem tuum absol-

vam: quia aut in possessionem mittendus 
erat bonorum tuornm, aut pignora vendi-
iurus. Quid si domi habens propter ean-
•flem causam sol vi ? Puto verum, si libe-
ravi ex mag.no incommode, debere dici 
usinas venire: eas autem quae in regione 
frequentantuv, ut est in bonse fidei judi
ciis constitutum. Sed si mutuatus dedi, 
hve venient usurse quas ipse pendo : uli-
que , si plus tibi praestarim commodi, 
tpam usurae istse colligunt. 

De nctionitius 
îa personam. 

Re condictîone 
<oi re.ui dati. 

58. Paulus lib. 6 ad Plaulium, 
Videamus generaliter, quando in ac

tione quse est in personam, etiam fruclus 
veniant. 

$. 1. Et quidem si fundus ob rem datns 
sit, velutj dotis causa et renunciala adfi-
nitas, fructus quoque restituendi sunt : 
utique hi qui percepti sunt eo tempore , 
quo sperabatur adfinitas : sed et posterio-
res , si in re mora fuit, ut ab illo qui red-
dere debeat, omnimodo restituendi sunt. 
Sed et si per mulierem stetit, quorainùs 
nuptise contrahantur , magis est ut de-
beat fructus recipere. Pialio autem haec 
est, quôd si sponsus non conveniebalur 
reslilnere fructus, licuerat ei negligere 
A'imdum. 

i-«. 
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déicommis , de tutelle, et dans foutes les 
actions de bonne foi. On doit donc dire la 
même chose à l'égard des autres espèces de 
produits qu'on peut retirer d'une chose. 

35. Paul au llv. 57 sur l'Edit. 
Les intérêts courent après la contestation 

en cause. 
36. Ulpien au liv. 61 sur l'Edit. 

Les loyers des maisons sont regardés 
comme des fruits. 

57. Le même au liv. 10 sur l'Edit. 
Dans l'action contraire qui descend de la 

gestion des affaires d'autrui, les intérêts sont 
dus , si celui <jui a géré les affaires d'un 
autre a emprunté de l'argent pour payer le 
créancier de ce dernier , qui éloit prêt de 
saisir ses biens , ou de vendre les gages qu'il 
avoit reçus de lui. Qu'arrivera-t-il si celui 
qui a géré les affaires d'autrui a payé en. 
pareil cas ce créancier des deniers qu'il 
avoit chez lui ? Je pense que s'il l'a tiré 
par-là d'un grand embarras , les intérêts lui 
sont dus ; cependant il ne peut exiger que 
ceux qui sont d'usage dans le pays , ainsi 
qu'on l'observe par rapport aux actions de 
bonne foi. Mais s'il a emprunté de l'argent 
pour faire ce paiement , il peut exiger les 
intérêts, qu'il a payés lui-même; pourvu 
toutefois qu'il ait procuré par ce paiement 
un plus grand avantage à celui dont il a 
fait les affaires, qu'il ne lui en coûte pour 
ces intérêts. 

58. Paul au liv. 6 sur Plautius. 
Examinons en général quand la condam

nation aux fruits peut avoir lieu dans les 
actions personnelles. 

i. D'abord, dans le cas où on aura donné 
un fonds pour l'exécution d'une chose , par 
exemple à titre de dot, et que le mariage 
n'aura pas eu lieu , parce qu'on aura décou
vert que les futurs époux étoient dans un 
degré de parenté qui ne leur permettoit 
pas de le contracter, le fonds doit être rendu 
avec les fruits, c'est-à-dire, ceux qui ont 
été perçus dans le temps qui a précédé la 
découverte de la parenté , ainsi que ceux 
qui ont été perçus depuis, s'il y a eu demeure 
ou du côté de la chose ou du côté de la 
personne qui devoit la rendre. Quand bien 
même la femme seroit cause que le mariage 
ne se fût pas l'ait, il est probable qu'on 

doit 
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&\ 2. Item si indebitum fundura solvi, Dp eondîctîone 
et repeto, fructus quoque repelere debeo. 1H(lebiti. 

$. 5. Idemque est si mortis causa OemortUcaus» 
fundus sit donatus, et revaluerit qui do- don^io&e-
navit, atque ita condictio nascatur. 

& 4. In Faviana quoque actione et DeaetWFa-
Pauliana, per quam quse in fraudem cre- viaua et Paulian* 
ditorum alienata sunt revocantur, fructus 
quoque restituuntur : nam praetor id agit, 
ut perindè sint omnia, atque si nihil alie-
natuiu èsset : quod non est iniquu«i : 
nam et verbum, restituas, quod in hac re 
praetor dixit , plenam habet significalio-
nem, ut fructus quoque restituantur. 

%. 5. E t ideo cùm restitui praetor vult, 
veluti in interdicto unde v i , etiam fruc
tus sint restituendi. 
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doit rendre les fruits. La raison en est que 
si le futur îï'étoit pas dans le cas de les 
rendre , il auroit pu négliger le fonds. 

2. Si j'ai donné en paiement un fonds que 
je ne devois pas, il doit , lorsque je le r e 
demande , m'être rendu avec les fruits. 

3. On observera la même chose dans le 
cas d'un fonds donné à cause de mort , si 
le donateur a recouvré la santé , et qui ! 
soit par conséquent autorisé à redemander 
son fonds. 

/|. La restitution des fruits a encore lieu 
dans les actions Favienne et Paulienne, par 
lesquelles on révoque les aliénations faites 
en fraude des créanciers : car le préteur in
terpose son autorité à l'effet de rétablir les 
choses dans l'état où elles étoient avant l'a
liénation ; et cela est juste, puisque le terme, 
vous restituerez, dont se sert le préteur en 
cette matière , a la signification la plus éten
due , et comprend la restitution des fruits. 

5. Ainsi, dans les cas où le préteur ac
corde la restitution, comme dans son interdit 
porté contre la violence, les fruits doivent 
être rendus. 

6. De même, si on me dépouille d'une 
chose par violence ou par crainte, on n'est 
censé me l'avoir rendue, qu'autant qu'on m'a 
restitué les fruits; la demeure où je puis être 
à cet égard ne me porte aucun préjudice. 

7. Si j'ai une action pour me faire don
ner une chose dont je ne suis point pro
priétaire , par exemple l'action qui descend 
de la stipulation , je ne pourrai pas deman
der les fruits perçus avant la contestation , 
quand même mon débiteur seroit en de 
meure de me donner la chose. S'il y a contes* 
tation en cause, Sabin et Cassius pensent que, 
suivant l'équité, les fruits perçus depuis la 
contestation doivent £tre rendus, afin que 
le demandeur ait la chose telle qu'il l'auroit 
eue si on la lui avoit donnée sans contes
tation. Ce sentiment me paroît juste. 

8. En matière de vente , il y a lieu à la 
restitution des fruits. 

9. Les fruits doivent aussi être partagés 
dans la société. 

10. Si je me fais rendre la possession na
turelle que j'avois donnée à un autre d'une 
chose dont j'ai conservé la propriété , y a-t-il 
lieu à la restitution des fruits ? On l'observe 
ainsi en matière de prêt à usage et de dépôt. 

Tarn» III. 

tTnd» 

%. 6. Item si vi metusve causa rem Q„0a metus 
tradam, non aliter mihi restituisse vide- causa, 
iu r , quàm si fructus mihi restituât : nec 
mora mea mihi aliquid aufert. 

%. 7. Si actionem habeam ad id con-
sequendum quod meum non fuit, veluti 
ex stipulatu, fructus non conseqnar, 
etiam si mora factasit. Quod si acceptum 
est judicium, tune Sabinus et Cassius, ex 
aequitate fructus quoque post acceptum 
judicium pi'aestandos putant , ut causa 
restituatur. Quod puio rectè dici. 

De stipulations. 

§. 8. Ex causa etiam emplionis fructus 
restituendi sunt. 

$. 9. Sed in societatibus fructus com-
municandi sunt. 

§. 10. Si possessionem naturalem re-
vocem, proprietas mea manet: videamus 
de fructibus. Et quidem in deposito et 
cominodato fructus quoque praestandi 
sunt, sicut diximus. 

5 i 

De emptîon». 

De societat». 

De «îeposit» , 
de commodat», 
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Quod vi aut S- T ' • ^n interdicto quoque quod vi 
clam. aut clam, magis est, ut omnis causa et 

fructus restituantur. 

De fructibuj S- l 2 - Antè matrimonium quoque fruc-
ante matrimo- tus percepti, dotis fiunt, et cum ea resti-
nium perceptif t m m t u r > 

De fructibus g. i 3 . Eadem ratio est in fructibus 

£o™mrumUrba" P r £ e d i o r u m urbanorum. 
De fructibus $• i4- Item si dividere fundum tecum 

fundicommunis. velmi, tu nolis, et colam, an fructus di-
vidi debeant post deductionem impensa-
rum ? Et puto dividendos. 

ne'udiciisbo- $• 1^' ^n C3e^eris quoque bonae fidei 
ra fidei. judiciis fructus omnimodo prsestantur. 

. g. 16. Si dos prœlegata fuerit, antè 
gataf ° PrBB nuptias percepti fructus in causa legati 

veniunt. 

3g. Modestinus Mb. g Differentiarum. 
De equis, vel Equis per fideicommissum legatis,post 

e^uitio leg»ta, moram heredis fœtus quoque debentur. 
Ecjuitio autem legato, etiamsi niora non 
intercédât ; incremento gregis fœtus ac-
cedunt. 

4o. Idem lib. 4 Regularum. 

ne distraetione I n e u n J c l i e m <Iuo_ créditer pignora 
pignoris. distraxit, rectè usurse fiet reputatio. 

41 . Idem lib. 5 Responsorum. 
De appellation. T u t o r condemnatus, per appellatio-

nem traxerat exseculionem sententiae. 
Herennius Modestinus respondit, eum 
qui de appellatione cognovit potuisse, 
si frustratoriam morandi causa appellatio-
nem interpositam animadverteret, etiam 
de usuris medii temporis eum condem-
nare. 

De obsignatlo- S- »• Lutùus Titius, cùm centum, et 
neetdeposiiione usuras ahquanti temporis deberet, mi-
patus pecumœ n o r e m pecuniam, quàm debebat, obsi-

gnavit. Çusero , au Titius pecuniae, quam 
obsignavit, usuras prgestare non debeat? 
Modestinus respondit, si non liac lege 
mutua pecunia data est, uti licervi et par-
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i i . Dans l'interdit porté par le préteur 
contre la violence, le demandeur doit êlre 
rétabli dans la possession de la chose, et les 
fruits doivent lui être rendus. 

12. Les fruits perçus avant le mariage 
d'un fonds dotal font partie de la do t , et 
doivent être rendus avec elle. 

i 3 . Il en est de même à l'égard des fruits 
civils provenans des loyers des maisons. 

14. De même, lorsque je veux procéder 
avec vous au partage d'un fonds commun 
entre nous, si vous refusez de le partager, 
et que je ne cesse de le cultiver , les fruits 
doivent-ils être partagés entre nous , déduc
tion faite des dépenses ? Je pense qu'ils doi
vent l'être. 

i 5 . La restitution des fruits a lieu dans 
toutes les autres actions de bonne foi. 

16. Si le mari lègue à sa femme la dot 
qu'il a reçue d'elle , les fruits perçus avant 
le mariage font partie du legs. 

3g. Modestin au liv. g des Différences. 
Si l'héritier est en demeure de rendre des 

jumens dont il étoit chargé par fidéicom-
mis, les poulains nés depuis le temps qu'il 
est en demeure doivent être rendus au fi-
déicommissaire. Si le testateur a légué un 
haras de chevaux, l'accroissement est d û , 
quand même l'héritier ne seroit pas en de
meure , comme on l'observe pour le croît 
d'un troupeau légué. 

40. Le même au liv. 4 des Règles. 
Le créancier comptera les intérêts qui lui 

sont dus par son débiteur jusqu'au jour où 
il aura vendu les gages. 

41 . Le même au liv. 3 des Réponses. 
Un tuteur ayant été condamné , a appelé 

pour retarder l'exécution de la sentence. 
Herennius-Modestin a répondu que le juge, 
en cause d'appel, pourroit le condamner aux 
intérêts du temps intermédiaire, s'il voyoit 
que ce tuteur eût appelé sous des prétextes 
frivoles pour prolonger l'exécution de la sen
tence. 

1. Lucius-Titius devoit une somme de 
cent et les intérêts depuis un certain temps, 
il a fait offre d'une somme moins considé
rable que celle qu'il devoit, et l'a déposée. 
Je demande si Titius ne doit plus les in
térêts de la somme dont il a fait des offres? 
Modeslin a répondu : Si on n'est pas convenu 
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lors du prê t , que le débiteur pourroit s'ac
quitter par portions, les intérêts dus pour 
toute la somme ne doivent point souffrir de 
diminution , si le créancier offrant de r e 
cevoir tout ce qui lui est d û , le débiteur 
qui refuse de payer le tout n'en dépose 
qu'une partie. 

a, Gaius-Séius a emprunté d'Aulus-Agérius 
une certaine somme dont il lui a fait son billet 
en ces termes : «Je soussigné, reconnois avoir 
reçu d'un tel la somme de dix qu'il m'a prê
tée et réellement délivrée ; laquelle somme 
je promets lui rendre aux calendes de juillet 
prochain, avec les intérêts dont nous sommes 
convenus ». Je demande si on peut répéter 
désintérêts en vertu de ce billet, et quels 
sont-ils ? Modestin a répondu qu'on n'en 
pouvoit pas demander en vertu d'un pareil 
billet, si on ignoroit de quels intérêts on 
étoit convenu. 

42. Le même au Iw. 11 des Réponses. 
Hérennius - Modestin a répondu que les 

fruits perçus d'un fonds après que la pro
priété en a été acquise à quelqu'un à titre 
de fidéicommis, appartiennent au fidéicom-
missaire, quoique la plus grande partie de 
l'année se fût écoulée avant l'ouverture du 
fidéicommis. 

43. Le même au liv. 18 des Réponses. 
Hérennius-Modestin a répondu que celui 

qui est cessionnaire des actions du fisc peut 
exiger des intérêts, même non stipulés, 
d'une dette dont le fisc a été payé, relative
ment au temps où le débiteur a été en de
meure envers le fisc avant le paiement. 

44- £e même au liv. 1 o des Pandectes. 
Personne ne peut stipuler une peine à la 

place des intérêts, si cette peine excède le 
taux permis des intérêts. 

45. Pomponius au Uv. 22 sur Quintus-
Mucius. 

La femme ou le mari qui perçoit des fruits 
d'un fonds qui lui a été donné par son con
joint, en acquiert la propriété. On entend 
parler des fruits que ces personnes acquer
ront par leurs soins, par exemple en semant; 
car les fruits naturels, comme ceux des arbres, 
la coupe des bois taillis, ne lui appartien-
droient pas: de même qu'ils n'appartiennent 
à aucun possesseur de bonne foi ; parce que 
ces fruits ne proviennent point de son indus
trie. 
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tîculatim, quod acceptum est, exsoïvere : 
non retardari totius debiti usurarum 
prsestationem, si cùm creditor para tus 
esset totum suscipere, debitor qui in 
exsolutione totius cessabat, solam partem 
deposuit. 

g. 2. Ab Aulo Agerio Gaius Seius mu- De quantité 
tuam quandam quantitatem accepit hoc usuraruminceit* 
chirographo : Ille scripsit me accepisse} 

et accepi ab illo mutuos et numeratos dé
cent: quos ei reddam kalandis juliis proxi-
mis, cum suis usuris plaçais inter nos. 
Qusero, an ex eo instrumento usurae peti 
possint, et quae? Modestinus respondit, 
si non appareat, de quibus usuris cou-' 
ventio facta sit, peti eas non posse. 

42. Idem lib. 11 Responsorum. 
Hérennius Modestinus respondit , rje fidelcom-

fructus qui post adquisitum ex causa misso. 
fideicommissi dominium ex terra perci-
piuntur,ad fideicommissarium pertinere, 
licet major pars anni antè diem fidei
commissi cedentem prseteriisse dicatur. 

T)e eo cuî fis
cus, quiin locum 

43. Idem lib. 18 Responsorum. 
Hérennius Modestinus Tespondil, ejus 

temporis quod cessit, postcjuam fiscus c 

debitum percepit , eum qui mandatis à actionem man-
fisco actionibus experitur, usuras quse in davit-
stipulatum deductae non sunt, petere 
posse. 

pœnali. 

44- Idem lib. 10 Pandectarum. 
Pœnam pro usuris stipulari nemo supra De «tîpuUiiene 

modum usurarum licitum potest. 

45. Pomponius lib. 22 ad Qui/iluni 
Mucium. 

Fructus percipiendo uxor , vel vir ex 
re donata, suos facit: illos tamen, quos 
suis operis adquisierit, veluti serendo : 
nam si pomum decerpserit, vel ex sylva 
caeciderit, non fit ejus: sicuti nec cujus-
libet bonse fidei possessoris: quia non es 
facto ejus is fructus nascitur. 

De ilonat'one 
inter viruni et 
uioreni. 

5i*. 
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46'. ZTlpianus lib. 62 ad Edictum. 46- Ulpîen au liv. 62 surl'Edif. 

De fmctibus Quod in fructus redigendos impensnm Les dépenses faites pour recueillir les 
et jBipeusis. est, non ambigitur ipsos fructus demi- fruits, se prennent sans contredit sur les 

nuere debere. fruits mêmes. 

47. Scœvolà lib. c) Dîgcstonim 
respondit, 

T)eeoquipa- Paratum judicium accipere, si ab ad-
«•atu-;est accipere versario ejus cessatum est, moram lacère 
judicium. n o n Yideri, 

48. Idem îîb. S2 Digestorum. 
D^legaio «sus- M'aritus uxori suse usumfructum tertise 

fructu» pure, et partis, et cùm liberos habuisset, proprie-
^?^lVl'.'ûm tatem legavit : eam uxorem heiedes falsi 

testamenti, et aliorum criminum accusa-
verunt : qua re impedita est legatorum 
petitio. Inteiea et filins ci mulieri nattis 
est, eoque conditio legati exstitit. Quœsi-
tum est1, cùm testamentum falsum non 
esse appartient, an fructus etiam mulieri 
gnestari debeant?Respondit, prœstandos-. 

liberos kabebit. 

De opp'gnefa.-
tione. 

4g. Jàvolenus lîb. 3 ex Postcrioribus 
Labeonis. 

Fructus rei est, vel pignori darelicere: 

T I T U L U S I L 

D E N A U T I C O F E N O R E . 

Modestinus lib. 10 Pandectarum. 

T 
u- X f 

çuKsitpecu- X RAJECTITIA ea peciuiia est , quœ 
*ia t«Jecù'ia. irans mare vehitur. Cseterùm si eodem 

loci consumatur, non erit trajectitia. Sed 
videndum, an merces ex ea pecunia 
comparâtes, in ea causa hebeantur? Et 
interest, utrum etiam ipsee periculo cré
di ta is navigent : tune enim trajectitia 
pecunia lit. 

2. Pomponius lib. 3 ex Plautio. 
si nemo s'u, Labeo ait, si nemo sit, qui à parte 

^ui po»sitiater- p r o m issoris interpellari trajectitiee pecu-
p£ " niée Dossit, idipsum testatione cqmplectL 

/tf. Scvvolà au liv. g du Digeste, 
décide , 

Que si celui à qui on demande quelque' 
chose offre de se défendre en justice , il ne 
sera point censé être en demeure tant que 
son adversaire différera d'y porter sa de
mande. 

48. Le même au liv. 22 du Digeste. 
Un mari a légué à sa femme l'usufruit du 

tiers de ses biens, et la propriété de ce 
même tiers, dans le cas où elle auroit des 
enfans. Les rent iers ont accusé cette femme 
de plusieurs crimes , entre autres d'avoir 
fabriqué un testament sous le nom de son 
mari. Cette accusation a empêché qu'on ne 
pût former la demande des legs. Pendant 
toutes ces contestations, la femme est ac 
couchée d'un fils, ce qui a fait arriver là 
condition prévue par le testament. On a 
demandé s i , dans le cas où il paroitroifc 
par l'événement que le testament fût fou-
vrage du mari, les fruits seroient dus à la 
femme ? J'ai répondu qu'ils lui seroient dus; 

40,; Jàvolenus au liv. 5 des Postérieurs de 
Labéon. 

On regarde comme un fruit d'une chose 
la faculté de pouvoir la donner en gage-. 

T I T R E I L 

D E S I N T É R Ê T S M A R I T I M E S . 

1. Modesiin au liv, 1 o des Pandectes.. 

O N appelle argent de transport, celui 
qui doit être transporté au delà de la mer. Si 
cet argent se consomme dans l'endroit 9Ù 
il est prêté, on ne doit plus l'appeler a r 
gent de transport. Mais les marchandises 
achetées de cet argent en prendroient-elles 
la place? Il faudra examiner si ces mar
chandises sont transportées aux risques du 
créancier : car alors l'argent qu'il aura 
donné sera argent de transport. 

2. Pomponius au liV. 3 sur Plautius. 
Labéon dit que s'il ne se présente per

sonne de la part de celui qui s'est obligé 
à rendre une somme' d'argent' de trans-
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povl, contre lequel on puisse dresser une 
sommation, on doit en dresser un procès-
verbal devant témoins , qui tiendra lieu de 
sommation. 

5. Modestin au liv. 4 des Règles. 
En matière d'argent chargé sur un vais

seau, l'argent est aux risques du créancier 
du jour qu'on est convenu que le vaisseau 
feroit voile. 

4. Papinîen au liv. 3 des Réponses. 
En matière d'argent de transport, si l'ar

gent n'est point aux risques du créancier 
lorsqu'il est reçu , ou s'il doit cesser d'être 
aux risques du créancier par l'événement 
d'un certain temps ou d'une certaine con
dition, on ne pourra dans ces deux cas 
exiger d'intérêts plus forts que les intérêts 
ordinaires. A l'égard du premier cas, on ne 
le pourra jamais; dans le second, quand 
le péril aura cessé d'être aux risques du 
créancier, il ne pourra retenir ni les gages 
ni les hypothèques pour se faire payer un: 
intérêt plus fort que les intérêts ordinaires. 

1. Si le créancier envoie un esclave pour 
suivre son argent qui est transporté, et se 
faire payer lorsqu'il en sera temps, et que 
l'esclave soit obligé de rester après que le 
vaisseau est arrivé, parce que le débiteur 
ne le paye point, on pourra exiger en ce 
cas la somme dont on sera convenu pour 
chacun des jours pendant lesquels le maître 
sera privé à cette occasion des services de 
son esclave, mais en se renfermant dans 
les bornes des intérêts légitimes qui sont 
de douze pour cent , et sans que cette 
somme puisse surpasser le capital, c'est-à-
dire sans qu'on puisse exiger, y compris 
les intérêts, plus du double du capital. Si 
le créancier fait deux stipulations séparées 
pour le cas où l'argent ne sera plus à ses 
risques, l'une au sujet des intérêts qu'on lui 
paiera , l'autre au sujet de ce qu'on donnera 
par jour pour son esclave, ces deux stipu
lations ensemble doivent produire au créan
cier l'intérêt de son capital à douze pour 
cent; en sorte que si la première stipula
tion ne produit pas cet intérêt, la seconde 
sera comme le supplément de la première. 

5. Scévola au liv. 6 des Réponses. 
On peut comparer au cas où l'argent esf 

aux risques du créancier, celui où ce der-
aier doit recevoir son capital et ses inté-r 
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debere, ut pro petitione id cederet. 

3. Modestlnus llb. 4 Regulamm. 
In nautica pecunia ex ea die periculum Die*, ex quo 

spectat creditorem, ex quo navem navi- PerlclJluin «rec" 
1 ' T» tat ail creuito— 

gare convemat. r e m . 

4. Papînîanus llb. 3 Responsorum. 
Nihil interest, trajectitia pecunia sine Depenculonoa 

periculo creditoris accepta si t , an post «uscepto, vsldis-
diem prœstitutum, et conditionem imple-
tam periculum esse creditoris desierit : 
utrubique igitur majus légitima usura 
tenus non debebitur. Sed in priore qui-
dem specie semper : in altéra verô, dis-
cusso periculo : nec pignora vel hypo-
thecae, titulo majoris usurse tenebuntur. 

$. r. Pro operis servi trajectitiae pecu- Oeoperi»lewik-
niœ gratia secuti, quod in singulos dies 
in stipulatum de.ductum est , ad finem 
centesimae, non ultra duplum debetur. In 
stipulatione fenoris post diem periculi 
separatim interposila, quod in ea legitimse-
usurae deerit, per alteram stipulationenu 
operarum supplebitur. 

5. Scœvola llb. 6 Responsorum: 
Periculi pretium est, et si conditione Depminîacre»-

quamvis pœnali non exsistente receptu- d"? ' u t sub con*' 
rus sis cniod dedens, et msuper ahquià 
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prœter pecnniam, si modo in aleee spe-
ciem non cadat: veluti ea, ex quibus 
conditiones nasci soient, ut simanumittas, 
sinon illudfacias, si non convaluero, et 
caetera. Nec dubitabis, si piscatori eroga-
turo in apparatum, plurimum pecunise 
dederim , ut si cepisset, redderet : et 
athletae, unde se exhiberet, exerceretque, 
ut si vicisset, redderet. 

Et de paclo. 

De nave p e 
rempta, et pigno-
ribu'!, quœ sunt 
in alia navi. 

$. i. In his autem omnibus et pactum 
sine stipulatione ad augendam obligatio-
nem prodest. 

6. Paulus lib. 25 Qumstionum. 
Fenerator, pecuniam usuris maritimis 

mutuam dando, quasdam merces in nave 
pignori accepit : ex quibus si non potuis-
set totum debitum exsolvi, aliarum mer-
cium aliis navibus impositarum, pro-
priisque feneratoribus obligatarum , si 
quid superfuisset, pignori accepit. Quse-
situm est, nave propria perempta, ex qua 
totum solvi potuit, an id damnumad cre-
ditorem pertineat, intra prsestitutos dies 
amissa nave? an ad caeterarum navium 
superfluum admitti possit ? Respondi : 
Aliàs quidem pignoris deminutio ad dam-
num débitons, non etiam ad creditoris 
pertinet : sed cùm trajectitia pecunia ita 
datur, ut non aliàs petitio ejus creditori 
competat, quàm sisalva nuvis intra statida 
tenipora pervenerit, ipsius crediti obligatio 
non exsistente conditione, defecisse vide-
tur : et ideô pignorum quoque persecutio 
perempta est, etiam eorum quae non sunt 
amissa. Si navis intra praestitutos dies pe-
riisset, et conditionem stipulalionis de-
fuisse videri : ideoque sine causa de pi
gnorum persecutione,quae in aliis navibus 
fuerunt, quœri. Quando ergo ad illorum 
pignorum persecutionem creditor admitti 
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rets dans le cas où une condition, même 
pénale, n'arrivera pas ; à moins qu'il ne 
s'agisse d'une convention par laquelle on 
achète une espérance qui dépend du hasard, 
On peut apporter pour exemple du cas que 
nous proposons, tous ceux qui donnent lieu 
à des actions personnelles : par exemple, 
vous me rendrez mon argent et tels inté
rêts si vous n'affranchissez pas votre esclave, 
si vous ne faites pas telle chose, si je 
reviens en santé , etc. Il n'y auroit point 
de doute si on avoit donné une somme 
d'argent à un pêcheur pour se fournir de 
tous les ustensiles nécessaires à la pèche , 
sous la condition qu'il donneroit ce qu'il 
auroit pris ; ou à un athlète pour subvenir 
aux besoins de la vie, et lui faciliter les 
moyens de s'exercer dans sa profession , 
Sous la condition qu'il rendroit cette somme 
avec intérêt, s'il remportoit le prix. 

i . Dans tous ces cas , un simple pacte 
sans stipulation a l'effet d'augmenter l'obli
gation. 

6. Paul au liv. 25 des Questions. 
Un créancier qui prêtoit de l'argent sous 

des intérêts maritimes, a reçu en gage des 
marchandises qui étoient dans le vaisseau, 
et dans le cas où ces marchandises ne sufR-
roient pas pour le payer en entier, on lui en 
a engagé d'autres chargées sur d'autres 
vaisseaux, et déjà obligées à ceux qui avoient 
prêté sur ces vaisseaux, afin que ce qui 
resteroit de ces marchandises , les créan
ciers des vaisseaux satisfaits, fût engagé à 
celui dont nous parlons. On a demandé s i , 
dans le cas où le vaisseau sur lequel le 
créancier avoit mis son argent périroit dans 
le temps fixé pour sa navigation chargé de 
marchandises suffisantes pour payer le 
créancier en entier, la perte devoit le r e 
garder, ou s'il pourroit encore être admis 
sur ce qui resteroit des autres vaisseaux ? 
J'ai répondu : Dans les prêts ordinaires , 
la diminution de la chose donnée en gage 
regarde le débiteur, et non pas le créan
cier ; mais en matière d'argent de trans
port, la condition est que le créancier ne 
pourra rien demander, qu'autant que le 
vaisseau sera heureusement arrivé dans le 
temps convenu. De manière que dans l'es
pèce proposée, la condition n'ayant point eU 



D E S I N T E R E T S 

lieu , la créance tombe ; moyennant quoi 
l'action sur les gages ne subsiste plus, même 
à l'égard des gages qui n'ont point été 
perdus, puisque le vaisseau ayant péri dans 
le temps fixé pour sa navigation, la con
dition exprimée dans la stipulation n'a point 
eu lieu : en sorte qu'on ne peut élever 
aucune question au sujet des gages qui 
sont dans les autres vaisseaux. Dans quel 
cas ce créancier pourra-t-il donc être ad
mis à réclamer les gages qui étoient sur 
les autres vaisseaux ? 11 le pourra si la 
Condition sous laquelle l'obligation est con
tractée est arrivée , et que les gages qu'il 
a reçus étant sur le vaisseau sur lequel il 
a prêté son argent auront été perdus par 
quelqu'autre accident, ou si ces gages ont 
été vendus à plus bas prix qu'ils n'avoient 
été estimés, ou si le vaisseau n'est péri qu'a
près le temps pendant lequel le créancier 
devoit en courir les risques. 

7. Le même au liv. 5 sur l'Edit. 
Il y a de certains contrats en vertu des

quels les intérêts sont dus, comme s'il y avoit 
eu à leur égard une stipulation expresse. 
Par exemple, si je donne une somme pour 
être chargée sur un vaisseau, à condition 
que le vaisseau arrivant heureusement, on 
me rendra mon capital et mes intérêts, je 
pourrai alors demander l'un et l'autre. 

8. Ulpien au liv. 77 sur l'Edit. 
Servius est d'avis que le créancier ne 

peut point exiger une peine de son débiteur 
en matière d'argent de transport, s'il n'a 
tenu qu'à lui de recevoir son argent dans 
le temps convenu. 
g. Labéon au. liv. 5 des Conjectures abrégées 

par Paul. 
Si,comme il est d'usage, le débiteur s'est 

soumis à une peine à défaut de paiement 
d'une somme de transport; quoiqu'au pre
mier jour de l'échéance du paiement il 
n'existe aucun débiteur de la somme à 
cause de la mort de ce dernier, il y aura 
lieu à exiger la peine stipulée, comme si 
le débiteur eût eu un héritier dès ce même 
moment. 
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potuerit? Scilicet tune, cùm conditio ex-
stiterit obligationis, et alio casu pignus 
amissum fuerit, vel vilius distractum: vel 
si navis postea perierit, quàm dies preefU 
nitus periculo exactus fuerit. 

7. idem lib. 3 ad Edictum. 
In quibusdam contractibus etiam usurse De pactoj 

debentur, quemadmodùm per stipulatio-
nem. JNam si dedero decem trajectitia, ut 
salva nave sortem cum certis usuris reci-
piam, dicendum est, posse me sortem 
cum usuris recipere. 

8. Vlpianus lib. 77 ad Edictum. 
Servius ait, pecuniae trajectitiae pœnam Si pef creJito-

peti non posse, si per creditorem stelisset, rem f4*1 6 1"'? ' <£u.°* 
1 . , * '. l ' minus accinenft. 

quominus eam intra certum tempus prses-
titutum accipiat. 

minus accident 

g. Zabeo lib. S Pithanon à Paulo 
Epilomatorum. 

Si trajectitiœ pecuniae pœna, uti solet, De morte de* 
promissa est : quamvis eo die, qui primus bitori*. 
solvendse pecuniae fuerit, nemo vixerit, 
qui eam pecuniam deberet, tamen pe-
rindè committi pœna potest, ac si fuisset, 
hères débitons, 
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T I T U L U S I I I . 

DE P R O B A T 1 0 N I B U S 

ET PR^ESUMPTIONIBUS. 

i . Papinianus lib. 3 Qiuestionum. 

Dégénère, vcl 
getvte. Q UOTIKNS queereretur, genus vel gen- Q 
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DES P R E U V E S 

E T D E S P R É S O M P T I O N S , 

r. Papinien au liv. 3 des Questions. 

UAND on doute si quelqu'un est d'une 
tem quis haberet, necne, eum probare telle famille ou d'une telle maison, c'est à 
oportet. lui à prouver qu'il en est. 

2. Pauîus lib. 6g ad Edictum. 
De affirmante Ei incumbit probatio, qui dicit; non 

«tnegaute. ^ nega^ 

De tacito fidei" 
Commisse. 

3. Papinianus lib. 9 Responsorum. 
Cûm tacitnm fideicommissum ab eo 

datur, qui tam in primo, quàm in secun
do testamento, pro eadem parte, vel 
postea pro majore hères scribitur, pro
batio mutatœ voluntâtis ei débet incum-
bere, quj convenitur : oùm secreti sus-
cepti ratio plerumque dominis rerum per-
suadeat, eos ita heredes scribere, quorum 
iidem elegerunt. 

P e fuga Jervi. 

De prohibitio-

T)e eraancipa-
tione. 

4 . Pauîus lib. 6 Responsorum. respondit, 
Emptorem probare debere, eum ser-

vjira de quo quaeritur, antequam eme-
r e t , fugisse. 

5 . Idem lib. g Re$p msorum,, 
Ab ea parte quae dicit, adversarium 

suum ab aliquo jure prohibitum esse spe-
cialiter lege , vel constitulione, id probari 
oportere. 

g. 1. Idem respondit, si quis negat 
emancipationem rectè factam, probatio-
nem ipsum priestare debere. 

6. Scotvola lib. 2. Responsorum. 
D<>aliénations Patronum manifeste docere debere, 

in fiaudem pa- Hbertum in fraudem suam aliquid dédisse, 
Uoa1' ut partem ejus, quod in fraudem datum 

«sset, posset avocare. 

2. Paul au liv. 69 sur l'Edit. 
C'est à celui qui affirme à prouver , et 

non à celui qui nie. 

3. Papinien au liv. 9 des Réponses. 
Lorsqu'un testateur a laissé par un pre

mier testament à une personne incapable 
une libéralité dont il a chargé un héritier 
écrit dans ce même testament, et qu'en
suite il en a fait un second où il a ins
titué le même héritier pour une portion 
égale ou plus considérable, l'héritier actionné 
à cet égard par le fisc doit prouver que 
dans le second testament le testateur a 
changé de volonté à l'égard du fidéicommis 
dont il l'avoit chargé pour cette personne 
incapable: car spuvent les testateurs, pour 
parvenir à leur but secret, instituent pour 
héritiers dans un second testament, ceux 
de la parole desquels ils se sont assurés. 

4. Paul au,liv.. 6 des Réponses, décide , 
Que i'ach«teur doit prouver qife l'esclave 

qu'il a acheté, et à l'occasion duquel il 
intente l'action redhibitoire, s'étoit déjà enfui 
avant qu'il l'eût acheté. 

5. Le même au liv. 9 des Réponses. 
Si une partie prétend qu'une loi ou une 

constitution particulière prive son adver
saire d'un certain droit, elle doit le prouver. 

1. Le même jurisconsulte décide que celui 
qui prétend qu'une émancipation n'a pas 
été bien faite, doit le prouver. 

6. Scévola au liv. 2 des Réponses. 
Il est évident que le patron doit prouver 

que son affranchi a donné quelque chose 
dans l'intention de le frauder, s'il veut faire 
révoquer en partie celte donation fraudu
leuse. 



D E S P R E U V E S E T D E S 

y. Paul au liv. 2. des Sentences. 
Si on ne peut pas prouver qu'un esclave 

s'étoit enfui de chez son maître avant qu'on 
l'eût acquis, on doit s'en rapporter à ce 
•que l'esclave dira dans la question à ce 
sujet ; parce qu'il n'est pas alors censé être 
interrogé pour ou contre son maître, mais 
sur un fait qui lui est personnel. 

8. Le même au liv. i b sur Pjautîus. 
Si un fils nie être sous la puissance de 

son père, le préteur ordonne que le fils 
eu fera la preuve. On doit le pratiquer 
ainsi, à"cause du respect que le fils doit 
à son père, et parce que cette négation 
du fils est une sorte d'affirmation de sa part 
tju'il est libre. C'est par cette même raison 
que celui qui réclame la liberté doit four
nir ses preuves le premier. 

g. Celse au liv. i du Digeste. 
Si quelqu'un fait une convention, sans y 

faire mention de son héritier, on peut dou
ter s'il a voulu par-là que sa convention ne 
s'étendît point au delà de sa personne. Mais, 
quoiqu'il soit vrai que celui qui fait usage 
d'une exception doive la prouver , cependant 
c'est au demandeur, et non à celui qui 
oppose l'exception, à prouver que la con
vention étoit personnelle et ne comprenoit 
pas l'héritier; parce qu'en contractant, on 
entend ordinairement obliger ses héritiers 
comme soi-même. 

io . Marcellus au llv. 3 du Digeste. 
Le sénat a décidé que les registres du dé

nombrement, et les actes publics, formoient 
une preuve plus authentique que les témoins. 

11. Celse au liv. i i du Digeste. 
Ce n'est point au pupille à prouver que 

ceux qui ont répondu pour son tuteur n'é-
toient pas solvables lorsqu'on les a reçus : 
c'est aux officiers qui ont dû veiller en cette 
occasion à la sûreté du pupille à prouver le 
contraire. 

i2. Le même au liv. 17 du Digeste. 
Un testateur vous a légué par son tes

tament une somme de cinq cent; il a depuis 
répété la même disposition dans un codicille, 
comme s'il avoit oublié qu'elle étoit déjà dans 
son testament. 11 est question de savoir si le 
testateur a voulu doubler le legs , ou s'il a 
seulement entendu en répéter la disposition. 
Qui est-ce qui doit fournir la preuve de l'in
tention du testateur ? Il paroît d'abord plus 

Tome III* 

P R É S O M P T I O N S . 
7. Paulus lib. a Sententiarum. 

2*9 

Cum probatio prioris fugœ déficit, Dcfugassm. 
servi quœstioni credendum est : in se 
enim interrogari, non pro domino, aut in, 
domiuum videtur. 

8. Idem lib. 18 ad Plauliurn. 
Si filius in potestate patris se esse ne- De pat™ po-

get, prœtor cognoscil, ut prior doceat tesme, de liber-
filius : quia et pro pietate quam patii U l e ' 
débet praestare, hoc statuendum est : et 
quia se liberum esse quodammodô con-
tendit. Ideo enim et qui ad libertalera, 
proclamât, prior docere jubetur. 

9. Celsus lib. r Digestorum. 
Si pactum factura sit, in quo heredis De pacte per-

mentio non fiât, quauitur an id factum sonal1» vel m 

sit , ut ipsius duntaxat persona eo statue-
retur. Sed quamvis verum sit, quôd qui 
excipit, probare debeat quod excipitur, 
attamen de ipso duntaxat, ac non de 
herede ejus quoque convenisse, pelilor, 
non qui excipit, probare débet: quia 
plerumque tam heiedibus nostris, quàm 
nobismetipsis cavemus. 

10. Marcellus lib. 3 Digestorum. 
Census et monumenta publica potiora rje «mu, et 

testibus esse , senatus censuit. monumentis pu-
bticis. 

11. Celsus lib. 11 Digestorum. 
Non est necesse pupillo probare , fide- I>e fuiejuise-

jussores pro tutore datos, cùm accipie- "bu» tutorum. 
bantur, idoneos non fuiss? : nam probatio 
exigenda est ab his quorum officii fuit 
providere , ut pupillo caveretur. 

12. Idem lib. 17 Digestorum. 
Quingenta testamento tibi legata sunt ; De legato i» 

iilemscriptumest in codicillisposteàscrip- tesl?"":."10 ct '̂ 1 

1 . . . . l , F codicillisrelicto 
tis. Ketert , dupheare legatum voluent, 
an repetere , et oblilus se in testamento 
legasse, id fecerit. Ab ntro ergo probatio 
ejus rei exigenda est?Prima fronte ueqiiius 
videtur, ut pelitor probe! quod intendit : 
sed nimirùm probationes quaxlam à reo 
exiguntur : nam si creditum petam , ille 

02 



a5o D I G E S T E , L I V R E 

respondeat solutam esse pecuniam, ipse 
hoc probare cogendus est. Et hîc igitur, 
cùm petitor duas scripturas ostendit, hè
res posteriorem inanem esse, ipse hères 
id adprobare judici débet. 

De prsbatione 
«ta lis. 

De causa statu?. 

i 5 . Idem lib. 3o Digestorum. 
Cùm de œtate hominis qugereretur , 

Csesar noster in hsec verba rescripsit : Et 
durum et iniquum est, cùm de statu aeta-
tis alicujus quaereretur, et diversae pro-
fessiones proferuntur , ea potissimùm 
stare, quse nocet : sed causa cognita ve-
ritatem excuti oportet, et ex eo potissi
mùm annos computari, ex quo prœci-
puam fidem in ea re'constare credibilius 
videtur. 

14. Xllpîanus lib. 2 de Ojjicîo 
consulis. 

Circa eum qui se ex libertinitate inge-
nuum dicat, référendum est, quis actoris 
partibus fungatur. E t , si quidem in pos-
sessionem Ubeitinitatis fuit, sine dubio ip-
sum oportebit ingenuitatis causam agere, 
docereque se ingenuum esse. Sin verô in 
possessione ingenuitatis sit, et libertinus 
esse dicatur (scilicet ejus qui ei contro-
versiam movet) hoc probare débet, qui 
eum dicit libertum suum. Quid eniin in-
terest, servum suum quis , an libertum 
coniendat ? Si quis autem fiducia ingenui
tatis suœ ultro in se suscipiat probationes, 
ad hoc ut sententiam ferat pro ingenuitate 
iacientem (hoc est, ingenuum se esse ut 
pronuntielur) ,-an obtemperari ei debeat, 
tractari potest? Et non ab re esse opiuor, 
morem ei geri probandi se ingenuum, et 
sententiam secundùm se dandam : cùm 
nulla captio intercédât juris. 

i5 . Modestinus lib. 12 Responsorum. 
D<- eo qui quasi Quidam, quasi ex Seia susceptus à Gaio 

S ï e . - . S Ï Ï Ï Seio ;cum Gains fratreshaberct, heredi-
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juste que le demandeur prouve sur quoi il 
fonde sa demande. Mais le défendeur est aussi 
quelquefois dans le cas de faire la preuve : 
car si je demande à mon débiteur ce qu'il 
me doit, et qu'il me réponde qu'il m'a payé, 
il est obligé de le prouver. Ainsi, dans l'es
pèce présente , le demandeur faisant voir 
deux actes dont l'héritier soutient que le 
second ne dfcit point avoir d'effet, c'est à 
ce dernier à le prouver. 

i 3 . Le même au liv. 3o du Digeste. 
Notre empereur a donné, au sujet d'une 

question élevée sur l'âge d'un homme, un 
rescrit conçu en ces termes : Il est dur , et 
même injuste, que , lorsqu'on est en doute 
sur l'âge d'un homme, et qu'on présente 
différens actes où sa naissance est rapportée, 
on préfère celui qui lui est nuisible ; la vé
rité doit être discutée en connoissance de 
cause, et on doit fixer l'âge d'après le certi
ficat qui paroîtra mériter plus de foi. 

14. Ulpien au liv. a des Fonctions des 
consuls. 

Il faut examiner , à l'égard de celui qu i , 
ayant passé pour affranchi, se prétend libre de 
naissance , qu'est-ce qui doit être demandeur. 
Il n'est pas douteux que s'il est en possession 
de l'état d'affranchi, c'est à lui à demander 
en justice d'être déclaré libre de naissance, 
et à rapporter des preuves de son état d'homme 
libre. Mais s'il est en possession de l'état 
d'homme libre de naissance, et que quelqu'un 
prétende qu'il est son affranchi, c'est ce de r 
nier qui doit administrer cette preuve. En effet, 
on doit dire la même chose du cas où un pa
tron revendique un affranchi, que de celui 
où un maître revendique un esclave. Cepen
dant , si quelqu'un a assez de confiance dans 
les preuves qu'il peut avoir de son état 
d'homme libre pour se charger volontai
rement de les produire, sans même qu'on 
les lui demande, à l'effet d'avoir un juge
ment pour lui qui le déclare libre de nais
sance , on peut demander s'il doit être ad
mis à faire cette preuve? Je pense qu'on 
peut l'y admettre, et prononcer en sa fa
veur , parce qu'il n'y a pas lieu de craindre 
que ce jugement porte préjudice à personne. 

i 5 . Modestin au liv. i a des Réponses. 
Quelqu'un se prétendant fils de Gaïuset de 

Séia, s'est emparé de la succession de Gaïus, 
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quoique Ce dernier eût des frères. Il a payé 
à ces mêmes frères des fidéicommis comme 
en étant chargé par le défunt, et en a reçu 
quittance en cette qualité. Ces frères ayant 
depuis découvert qu'il n'étoit point le fils du 
défunt, on a demandé s'ils pouvoient l'ac
tionner pour se faire rendre par lui la suc
cession , à cause de la quittance qu'ils lui 
avoient donnée où ils le qualifioient de fils ? 
Modestin a répondu que cette quittance, 
donnée par les frères à un homme qu'ils 
étoient en état de prouver n'être point le 
fils de leur frère défunt, ne pouvoit point 
confirmer son état prétendu , mais q t 3 la 
preuve devoit être faite par les frères. 

16. Térenlius-Clémens au Uv. 3 sur la Loi 
Julia etPapia. 

On reçoit le certificat de naissance lors 
même qu'il est fait par la mère ; on doit 
recevoir pareillement celui qui est fait par 
l'aïeul. 

17. Ceïse au Uv. 6 du Digeste. 
C'est à l'héritier à prouver dans le doute, 

que la loi Falcidia doit avoir lieu à son 
profit ; s'il ne peut pas le prouver , il sera 
justement condamné. 

18. TJlpien au Uv. 6 des Disputes. 
Quand on exige de quelqu'un des servi

ces qu'il doit en qualité d'affranchi, c'est à 
celui qui se prétend patron à apporter des 
preuves de sa prétention. C'est ce qui fait 
dire à Julien que , quoiqu'en matière pré
judiciable la possession soit déférée au pa
tron , ce n'est point à celui qu'on prétend 
affranchi, mais bien à celui qui se prétend 
être patron , à prendre la qualité de deman
deur. 

1. Celui qui prétend que son adversaire 
s'est rendu coupable de mauvaise foi doit le 
prouver, quand bien même il ne feroit cette 
allégation que par forme d'exception. 

2. C'est au demandeur, c 'est-à-dire à 
celui qui prétend que son adversaire, in
terrogé en justice , a déclaré être unique 
héritier, h prouver que cette interrogation a 
été faite. Il en est de même s'il prétend que 
son adversaire, étant interrogé, n'a point 
voulu répondre. On doit dire que ce n'est 
point à celui qui oppose par forme d'excep
tion qu'il n'a pas répondu, mais au deman
deur à prouver, 
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tatem Gaii invasit : et fratribus ejusdem , solvit.et eautlo-
quasi ex mandatu defuncti, fideicommissa ne'« accepta 
solvit, cautioiiem accepit. Qui posteà co-
gnito, quôd filius fratris eorum non fuis-
set , quœrebant, an cum eo de hereditate 
fratris possint, propter emissam manum 
ab eis, quasi filio agere? Modestinus res-
pondit , cautione exsoluti fideicommissi 
statum ejus-, qui probari potest à fratribus 
defuncti filius mortui non esse , minime 
confirmatum esse : sed hoc ipsum à fia-» 
tribus probari débet. 

16. Terentius Clemens lib. 3 ad Legem 
Juliam et Pap/'am. 

Etiam matris professio filiorum recipi- De professione 
. . . . . » m 1 I »11 * I I I ;i 

tur : sed et avi recipienda est. 
matri.1, et 

17. Celsus lib. 6 Digestorum. 
Cum de lege Falcidia quœritur, hère- DelegeFalci-

dis probatio est, locum habere legem Fal- <lia-
cidiam : quod dum probare non potest, 
mérité condemnabitur. 

De operîs li-
herti. De prœju-
dicio. 

18. XJlpianus lib. 6 Disputationurn. 
Quotiens operse quasi à liberto petun-

tur , probationes ab eo qui se patronum 
dicit, exiguntur. Et ideô Julianus scripsit, 
licet in prœjudicio possessor patronus esse 
videatur, verum partibus actorisnon liber-
tum fungi debere^sed eum qui se patro
num esse contendit. 

%. T. Qi^i dolo dicitfactum aliquid, li- De dolo. 
cet in exceptione, docere dolum admis-
sum débet. 

%. 2. Interrogationis factse probationem De interroga-
actori imponi debere, id es t ,e i qui in tioueinjure. 
jure interrogatum dixit respondisse, se 
solwn heredem esse : vel si tacuisse dica-
tur interrogatus, aequè tantundem erit 
dicendum , imposilam improbationem , 
non ei qui excepit se non respondisse, 
sed actori. 
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19. Idem lib. 7 Dîsputationum. 

De exception». In exeeptionibus dicendumest, reum 
partibus actoris fungi oportere; ipsumque 
exeeptionem, velut intentionem implere: 
utputà si pacti conventi exceptione utatur, 
docere débet pactum conventum faclum 
esse. 

Depromissîone 
judiciosisti. 

$. r. Cùm quis promisisset judicio se 
sisli, et reipublicae causa abfuisse dicat^et 
ob id non stelisse, vel dolo malp adver-
sarii factum , quomînùs sisteretur, vei 
valetudinem sibi impediraenio fuisse , vel 
tempestatem : probare eum Ld oportet. 

D* «ceptiene $• 2. Sed et si procuratoria qnis excep-
proeuratoria, tione utatur , co quàd non licuissetadver-

sario dctre, rei[fieriprocuraloreiu, probare 
id oporiet objicientem exeeptionem. 

Tel compensa- $• 3- Idem erit dieendum et si ea pe-
*ioni«, cunia petutur, quee pensaia dicitur. 

v , •• ,. g. 4- Hoc ampliùs, si iudieatse rei, vel 
vel reijudica- . V . .. l,. . , . ' ,. , 

tœ, \el jurisju- jnnsjurancu conditiodelata dicatur deeo, 
ïamli, vel aleœ. quod nunc petilur, sive in aléa gestum, 

esse contendatur, eum implere probatio-
nes oportet. 

20. Julîanus lîb. 43 DîgcHorum. 
De liberoho- ^ c l u ' s liherum. hominem vi rapuerit, 

mine rapto, et in vinculis haboeiit , is indignissimè com-
>n TincuUshabi- m odum possessoris consequeretm-: quia 

probari non poterit,hominemeo tempore 
quo piimùmlis ordinaretur, in libertate 
fuisse. 

21. Marcianus lib. 6 lnstilutionum. 
De legato rei Verius esse existimo , ipsum qui agit r 

•îjenaj, vel ebli- id est, legatarium , probare oportere, 
Sal*:• scisse defiinctumalienamrem,vel obliga-

tam legare: non heredem probare opor
tere , ignorasse alienam , vel obligatam. : 
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i g. Le même au liv. 7 des Disputes. 

En matière d'exception , on doit dire que 
le défendeur devient demandeur, qu'il doit 
prouver son exception comme le demandeur 
prouve sa demande ; par exemple, si le dé
fendeur oppose par forme d'exception l'ar
rangement fait entre lui et le demande ur r 

il doit prouver que cette convention a été-
faite. 

1. Lorsqu'un homme a fait une promesse-
de se présenter en jugement, et que ne s'é-
tant pas présenté il rapporte pour raison qu'il 
a été absent pour le service de la républi
que , ou que son adversaire lui-même l'a par-
mauvaise foi empêché de se présenter, ou 
qu'il en a été empêché par sa mauvaise santé 
ou par la mauvaise saison , il doit produire-
la preuve de toutes ces allégations. 

2. Si une partie oppose une exception 
tirée du défaut de validité de la procura
tion de celui qui se présente contre elle , 
et fondée sur ce que son adversaire n'avoit 
pas le pouvoir de constituer un procureur r 

ou que celui qui se présente ne peut point 
avoir cette qualité , elle doit en faire la 
preuve. 

5. Il en sera de même si on demande une-
somme, et que celui qui la doit prétende 
qu'elle est compensée de plein droit avec 
pareille somme qui lui est due par le d e 
mandeur. 

4. H y a plu3, si on oppose l'exception 
tirée de l'autorité de la chose jugée , si oit 
avanoe que le serment a été déféré sur ce 
qui fait l'objet de la demande , ou si on pré
tend qu'on est actionné en vertu d'une pro-
messe faite à la suite d'un jeu de hasard ,. 
on doit prouver toutes ces exceptions. 

20. Julien au liv. 43 du D/geste. 
Si quelqu'un s'est rendu par violence le-

maitre d'un homme libre, et qu'il l'ait mis 
dans les fers , il est absolument indigne de 
jouir des avantages attachés à la possession, 
sous prétexte qu'on ne pourroit pas prou
ver que cet homme fût libre au commence
ment de l'instance. 

21. Marcien au liv. 6 des Insù/utes. 
Je pense que c'est au demandeur, c'est-

à-dire au légataire , a prouver que le testa
teur a su que la chose qu'il léguoit appar-
tenoit ou étoit obligée à autrui , et que ce 
n'est point à l'héritier à faire preuve que 
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le testateur n'a pas eu cette connoissance; 
parce que la nécessité de faire preuve re
garde toujours le demandeur. 

2,1. Ulpien au liv. i des Réponses. 
Celui qui prétend qu'il y a eu un chan

gement de volonté doit le prouver. 

23 . Marcîen au liv. unique sur la Formule 
hypothécaire. 

Il faut avant toutes choses , lorsqu'on veut 
intenter l'actîon hypothécaire, prouver qu'il 
y a eu convention de gage ou d'hypothèque 
entre le créancier demandeur et le débiteur. 
Après que le demandeur aura fait cette preu
ve , il doit encore prouver que la chose ap-
partenoit à son débiteur lors de la convention 
du gage , ou du moins qu'elle appartenoit à 
celui du consentement duquel cette conven
tion a été faite. 

24. Modestin au liv. 4 des Règles. 
Si on présente un billet rayé , quoique 

la présomption soit pour le débiteur qui est 
censé libéré , cependant il pourra être ac
tionné justement pour payer la somme que 
le créancier prouvera clairement lui être en
core due. 

?.5. Paul au liv. 5 des Questions. 
Lorsqu'on intente sa demande en restitu

tion d'une somme payée indûment, laquelle 
des parties doit faire preuve ? Voici com
ment il faut se conduire en pareil cas. Si 
celui qu'on dit avoir touché la somme 
payée indûment nie l'avoir reçue , et que 
celui qui l'a donnée prouve évidemment qu'il 
a fait ce paiement, alors si celui qui a faus
sement nié avoir touché la somme veut pré
tendre qu'il ne l'a reçue que parce qu'elle 
lui étoit légitimement due , il doit lui-
même administrer cette preuve : car il 
seroit absurde que celui qui a commencé 
par nier avoir reçu une somme, et qui a 
été convaincu sur ce point de mensonge , 
pût forcer son adversaire à prouver que la 
somme payée n'étoit pas due. Cependant si 
celui qui est actionné convient dès le com
mencement qu'il a reçu la somme , mais pré
tend qu'elle lui étoit légitimement due , on 
ne peut douter qu'il y a une présomption 
en sa faveur : car celui qui paye n'est ja
mais assez dupe pour dissiper son argent 
mal-à-propos, et payer ce qu'il ne doit pas5 

quia semper nécessitas probandi incumbit 
illi qui agit. 

22. Vlpianus lib. r Responsorum. 
Eum qui voluntatem mutatam dicit, D« mutation* 

probare hoc debere. voIuiiUliï. 

23. Marcianus lib. singulari ad Formulant 
hypothecariam. 

Antè omnia probandum est, quod inter De actione h.y 
agentemet debitorem convenit, ut pignori pothecaiia. 
hypothecaeve sit. Sed et si hoc probet 
actor , illud quoque implere débet, rem 
pertinere ad debitorem eo tempore quo 
convenit de pignore, aut cujus voluntate 
hypotheca data sit. 

24. Modestinus lib. 4 Regularuin. 
Si chirographum cancellatum fuerit, De chiro^a-

licet pryesumptione debitor liberatus esse P^0 cai»«lbit>. 
videtur, in eam tamen quanlitatem, 
quam manifeslis probationibus creditor 
sibi adhuc deberi ostenderit, rectè debi
tor convenitur. 

25. Pau lus lib. 3 Quœslionunf. 
Cùm de indebito quaerilur, quis pro

bare débet non fuisse debitum ? Iles ita 
temperanda est, ut si cjiiidem is qui ac-
cepisse dicitur rem , vel pecuniam inde-
bitam hoc negaverit, et ipse qui dédit, 
legitimis probationibus solutionem aclpro-
baverit, sine ulla distinctione ipsum qui 
negavit sese pecuniam accepisse, si vult 
audiri, compellendum esse ad probationes-
praestandas, quod pecuniam debitam ac-
cepit : per elenim abîurduni est, eum qui 
ab inilio negavit pecuniam suscepisse, 
postquàm fuerit convictus eam accepisse , 
probaliouem non debiti ab adversaric* 
exigere. Sin verô ab initio confileatur 
quidem suscepisse pecunias , dicat auLem 
non indebilas ei fuisse solutas, prœsump-
tionem videlicet pro eo esse qui accepit, 
nemo dubitat: qui enim solvit, nunquani 
ita resupinus est, ut facile suas pecunias 
jaclet ,-et indebitas effundat: et maxime-
si ipse qui indebitas dédisse dicit, homo* 
diligens est, et studiosus palerfamilias r 

cujus personam incredibile est in aliquo» 

Tfp comTictiorf* 
iuileliiti. 
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facile errasse. Et ideô eum qui dicit inde-
bitas solvisse, compelli ad probationes, 
quôd per dolum accipientis, vel aliquam 
justam ignoranlise causam indebitum ab 
eo solutum est : et nisi hoc ostenderit ; 

nullam eum repetitionem habere. 

§. i. Sin autem is qui indebitum quse-
ri tur, vel pupillus, vel minor sit, vel mil
l ier , vel forte vir qnidem perfectte œta-
tis, sed miles, vel agricultor, et forensium 
rerum expers , vel aliàs simplicitate gau-
dens , et desidige deditus : tune eum qui 
accepit pecunias , ostendere bene eas ac-
cepisse, et débitas ei fuisse solutas : et si 
non ostenderit, eas redhibere. 

§. 2. Sed hœc ita , si totam summam 
indebitam fuisse solutam is qui dédit 
contendat. Sin autem pro parte quseritur, 
quôd pars pecuniae solutae débita non est, 
vel quôd ab initio quidem debitum fuit, 
sed vel dissoluto debito , posteà ignarus 
iterum solvit, vel exceptione tutus, er-
rore ejus, pecunias dépendit: ipsum om-
nimodô hoc ostendere, quôd vel plus 
debito persolvit, vel jam solutam pecu-
niam per errorem repelila solutione dé
pendit , vel tutus exceptione suam nes-
ciens projecit pecuniam : secundùm ge-
neralem regulam, quse eos qui opponen-
das esse exceptiones adfirmant, vel sol
visse débita contendunt, haec ostendere 
exigit. 

g. 3. In omnibus autem jassionibus 
quas prseposuimus, licentia concedenda 
est ei cui omis probationis incumbit, 
adversario suo de rei veritate jusjuran-
dnm inferre , prius ipso pro calumnia 
jurante , ut judex juramenti fidem secu-
tus , ita suam sententiam possit formare , 
jure referendse religionis ei servando. 

g. 4. Sed haec, ubi de solutione inde-
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sur-tout si celui qui prétend avoir payé ce 
qu'il ne devoit pas est un homme entendu 
et soigneux dans ses affaires, en sorte qu'or» 
ne puisse pas croire aisément qu'il se soit 
trompé sur le point dont il s'agit. C'est pour-
qnoi celui qui prétend avoir payé ce qu'il 
ne devoit pas est obligé de justifier par de 
bonnes preuves que c'est par la mauvaise 
foi de celui à qui il a payé, ou par de justes 
raisons d'ignorance qu'il a ainsi payé ce qu'il 
ne devoit pas: autrement il n'aftra aucune ac
tion pour se faire rendre ce qu'il aura payé. 

1. Mais si celui qui se plaint d'avoir payé 
une chose qu'il ne devoitpas est un pupille ou 
un mineur, ou que cette action soit intentée 
par une femme , ou par un homme majeur 
à la vérité , mais attaché au service mili
taire , ou à la culture des terres, et par consé
quent peu versé dans les affaires , ou sim
ple d'ailleurs et négligent , ce sera à celui 
qui aura reçu la somme à prouver qu'elle 
lui étoit bien et légitimement due : à faute 
de quoi il sera condamné à la rendre. 

a. Tout ceci suppose que celui qui se 
plaint prétend que la somme entière qu'il a 
payée étoit indue. Mais s'il dit qu'elle n'é-
toit indue que pour une partie , soit qu'une 
portion de la somme payée ne fût point due 
dans l'origine, soit qu'elle l'eût été véritable
ment, mais que la dette de cette portion ayant 
été éteinte depuis, il l'ait payée une seconde 
fois par ignorance , ou qu'ayant une excep
tion péremptoire à opposer, il ait payé faute 
d'en avoir connoissance, c'est à lui à prouver 
ou qu'il a payé plus qu'il ne devoit, ou qu'il 
a payé deux fois la même somme par erreur, 
ou qu'il a fait mal-à-propos ce paiement , 
ignorant l'exception péremptoire qu'il avoit 
à opposer, suivant la règle générale qui r e 
jette la preuve sur ceux qui disent avoir une 
exception à opposer, ou qui prétendent avoir 
payé la dette qu'on exige d'eux. 

5. Dans toutes les espèces ci-dessus rap
portées , il faut accorder à celui qui doit 
faire la preuve la faculté de déférer le ser
ment à son adversaire pour lui faire affirmer 
la vérité en prêtant lui-même auparavant le 
serment de la calomnie ; en sorte que le 
juge puisse régler sa sentence sur l'affirma
tion ainsi déférée , sauf à la partie adverse 
le droit de référer cette affirmation. 

4. Tout ceci regarde le cas où il s'agit 
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du paiement d'une chose indue. Mais si on 
prétend avoir compris dans un billet la pro
messe de payer une chose qu'on ne doit pas, 
et que cette promesse soit conçue en termes 
généraux, sans spécifier la cause de la créan
ce, le demandeur doit prouver que la somme 
contenue dans la promesse lui est légitime
ment due ; à moins que celui qui a fait la 
promesse n'ait détaillé spécialement les causes 
de la créance qui L'ont déterminé à faire le-
billet : car alors il faut s'en rapporter à l'a
veu porté dans le billet; à moins qu'il n'ait 
des preuves très-évidentes , et par écrit , 
qu'il ne doit pas le contenu en sa promesse. 

26. Papinien au liv. 20 des Questions. 
Il étoit dû à Procula, par son son frère , un 

Ëdéicommis d'une somme considérable. Après 
la mort de ce frère, Procula voulant compen
ser avec ses héritiers cette somme qui lui étoit 
due , ses adversaires lui opposèrent qu'elle 
n'avoit point parlé de cette dette du vivant 
de son frère , et qu'elle lui avoit même payé, 
pour différentes causes, des sommes qu'elle 
lui devoit relativement aux comptes qu'ils 
avoient ensemble. L'empereur Commode , 
devant qui cette cau.se étoit portée , n'a point 
eu d'égard à la compensation demandée, et 
a jugé que cette femme avoit tacitement fait 
remise du fidéicommis à son frère. 

27. Scévola au Iw. 33 du Digeste. 
Un testateur a légué à une personne qui 

n'étoit capable de recevoir par testament 
qu'une certaine quantité, la somme que 
la loi lui permettoit de léguer. Ensuite il a 
ajouté cette disposition : « Je lègue à Titius 
la somme de cent qu'il a mise entre mes 
mains, et dont je ne lui ai pas fait de billet, 
parce qu'il m'a remis entre les mains , sans 
billet, toute la fortune qu'il tenoit de sa mère. 
De plus, je veux qu'on paye au même T i 
tius , par forme de restitution , une somme 
de cent cinquante que j'ai perçue du revenu 
de ses fonds, dont j'ai touché et vendu les 
fruits. Je veux encore qu'on lui rende ce 
qu'on trouvera , dans mon registre d'argent 
prêté à intérêts , provenir des sommes que 
Titius aura reçues de sa mère, et que .j'ai 
fait valoir à mon profit ». On a demandé si 
Titius pouvoit exiger toutes ces sommes ? 
J'ai répondu qu'il pourroit les exiger s'il 
prouvoit que le testateur les avoit prises sur 
ses biens. Autrement, ces dispositions paroî-
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biti quaestio est. Sin autem cautio indebitè 
exposita esse dicatur, et indiscrète loqua-
tur, tune eum in quera cautio exposita 
est, compelli debitum esse ostendere, 
quod in cautionem deduxit : nisi ipse 
specialiter, qui cautionem exposuit, cau
sas explanavit pro quibus eandem cons-
cripsit : tune enim stare eum oportet suse 
confessioni ; nisi evideutissimis probatio-
nibus in scriptis habitis ostendere paratus 
sit, sese haec indebitè promisisse. 

26. Papinîanus lib. 20 Qucestionum. 
Procula magnse quantitatis lideicom-

missum à fratre sibi debitum, post mor-
tem ejus in ralione eum heredibus com-
pensare vellet, ex diverse autem aliega-
retur , nunquam id à fratre , quandiù 
vixit, desideratum, cùm variis ex causis 
sœpè in rationem fiatris pecunias ratio 
Proculae solvisset: divus Commodus, cùm 
super eo negotio cognosceret, non admi-
sit compensationem , quasi tacite fratri 
fideicommissum fuisset remissum. 

27. Scœvola lib. 33 Digestorum. 
Qui testamentum faciebat, ei qui usque 

ad certum modum capere potuerat, lega-
vit licilam quantitatem:deindèitalocutus 
est : Titio centum do lego, quœ mihi per-
tulit, quœ ided ei non cavi, qubd omnein 

Jortunam et substanliam, si quani à matre 
susceperat, in sinu meo habui sine ulla 
cautione. Item, eidem Titio reddi et solvi 
volo de substantia mea centum quinqua~ 
ginla, quœ ego ex reditibus prœdiorum 
ejus, quorum ipsejructum percepi et dis~ 
traxi: item de calendario , si qua à matre 
receperat Titius, in rem meam converti. 
Quaero , an Titius ea exigere potestr? 
Respondit, si Titius suprascripta ex ra-
tione sua ad testatorem pervenisse pro-
bare potuerit, exigi. Videtur enim eo 
quôd ille plus capere non poterat, in 
fraudem, legis heec in testamento adje-
cisse. 

De tacila i s -
missîarie fideî-
couimisii. 

De confessione 
testatorii. 

http://cau.se
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s8 . Labeo lib. y Pîfhanon à Paulo 
Epitomalorum. 

si fiuTraiiir, Si arbiter animadvertere debeat, an 
au vu.emori,a ex- • c t' • * . i 

&tct- operis tacti memona exstet, hoc ei quae-
rendum est , an aliquis meminerit id 
•opus factura esse? Paulus : Imô cùm in 
arbitiio quferitur, memona faeti operis 
exstet, necne : non hoc quaeritur, num 
aliquis meminerit quo die , aut quo con-
sute factum sit ; sed num hoc aîiquo modo 
probaripossit, quando id opus factum sit. 
Et hoc.ita, quod Grasci dicere soient, & 
'TTK'D.TîI : enim potest hoc memoria non 
teneri, intra annum, puta , factum , cùm 
intérim nemo sit eorum qui meminerit, 
quibus consulibus id vident. Sed cùm 
omnium haec est opinio, nec audisse, nec 
vidisse cùm id opus fieret,neque ex eis 
audisse, qui vidissent, aut audissent : et 
hoc infinité similiter sursum versum ac-
cidet : cura memoria operis facti non exs-
taret. 

29. Scœvola-lib. g Digestorum. 
si quisraïur, Imperatores Antoninus et Verus Au-

«n sit iihus. giusti Claudio Apollinari rescripserunt in 
haec verba: Piobationes quae de filiis dan-
tur , non in so!a adfirmatione testium con-
sistunt, sed et epistolas quse uxoribus 
missœ allegarentur, si de fide earum cons-
litit, nomuillam vicem instrumentorum 
obtinere dccretum est. 

De professione. $• i. Mnlier gravida repudiata, filium 
enixa absente marito, ut spurium in actis 
professa est. Quœsitum est, an in poles-
tate palris sit, et matre inlestata mortua 
jussu ejusheredilatemmalris adiré possit, 
jiec obsit professio à matre irata facta? 
Respondii, veritati locum superlbre. 

5o. 

E X X I I , T t T R E I I ï . 

tront fait.es en fraude de la loi, pour avan
tager une personne qui n'étoit capable de 
recevoir de legs que jusqu'à une certaine 
quantité. 

28. Labéon au lh>. 7 des Conjectures 
notées par Paul. 

Si un arbitre se trouve dans le cas d'exami
ner s'il y a mémoire d'un ouvrage qu'on pré
tend avoir été fait, doit-il chercher quelqu'un 
qui s'en souvienne? Paul: Lorsqu'un arbitre 
veut savoir s'il y a mémoire qu'un ouvrage a 
été fait ou non , il n'est pas nécessaire que 
quelqu'un se souvienne précisément de la 
date, ou sous quel consul il l'a é t é ; il suffit 
qu'on puisse prouver , de quelque manière 
que ce soit, quand cet ouvrage a été fait. E t , 
comme disent les Grecs, il suffit que la chose 
soit examinée d'une manière plus générale : 
car il peut y avoir mémoire qu'un tel ou
vrage a été fait, par exemple, en telle an
née , quoique personne ne se souvienne sous 
quel consul il a paru. Mais il n'y a plus 
mémoire d'un ouvrage, lorsque tous ceux, 
à qui on s'adresse disent qu'ils n'ont point 
appris , et qu'ils n'ont point vu , quand l'ou
vrage s'est fait ; qu'ils n'ont même connu 
personne qui leur ait pu dire savoir par eux-
mêmes ou par d'autres quand il l'a été ; 
et enfin , lorsqu'en remontant ainsi, on ne 
trouve point mémoire de l'ouvrage dont 
il s'agit. 

29. Scévola au liv. 9 du Digeste. 
Les empereurs Antonin et Vérus ont. 

adressé à Claudius - Apollinaire un rescrit 
conçu en ces termes : « On ne se borne point 
à l'affirmation des témoins pour constater 
l'état des enfans ; il est décidé qu'on doit 
en pareille matière regarder comme des actes 
qui ont quelqu'autorité , des lettres écrites 
par des maris à leurs femmes, si ces lettres 
méritent elles-mêmes quelque foi ». 

1. Une femme a été répudiée étant en
ceinte ; elle est accouchée d'un fils en l'ab
sence de son mar i , et elle l'a déclaré dans 
l'acte qui a été fait pour constater sa nais
sance comme un bâtard. On a demandé si 
cet. enfant étoit sous la puissance de son 
père , et si sa mère , venant à mourir sans 
testament, il pouvoit accepter sa succession 
sans que la déclaration faite par une mère 
irritée puisse lui nuire? J'ai répondu qu'il 
y avoit toujours lieu en ce cas à examiner 
la vérité. 5o. 

http://fait.es
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5-o. Labéon au liv. i des Réponses, 
répond à Festus : 

Une femme esclave ne peut pas apporter 
pour preuve de la liberté qu'elle dit lui avoir 
été laissée, ni le fidéicommis qu'elle a reçu 
par le testament, ni les alimens que le tes
tateur lui a laissés comme à sa nourrice. 

31 . Labéon au liv. i , répond à Mactorius-
Sabinus , 

Que la mention qui est faite dans une 
promesse de sommes dues d'ailleurs et à 
d'autres égards, ne peut point servir de 
preuves pour justifier l'obligatiou contractée 
par rapport à ces sommes. 

T I T R E I V . 

DE L 'AUTHENTICITÉ DES A C T E S , 

Et de ce qui arrive lorsqu'ils sont perdus. 

i . Paul au liv. 2 des Sentences. 

o, "N entend en général par pièces, tout ce 
qui peut servir à instruire une cause ; ainsi 
les dépositions des témoins , et les témoins 
eux-mêmes peuvent être regardés comme des 
pièces. 

2. Le même.au liv. 5 des Sentences. 
Celui qui est actionné par le fisc , ne 

doit pas l'être sur un extrait ou sur uae 
copie de l'obligation ; il faut qu'il soit ac
tionné sur l'acte original. Une fausse copie 
ne doit avoir aucune autorité en jugement. 

3. Le même,au liv. 5 des Réponses , décide-, 
Qu'on n'a pas dû antidater une promesse, 

mais que néanmoins ceux qui ont consenti 
à l'antidate ne peuvent pas s'accuser du 
crime de faux , puisque .cet arrangement a 
été fait en présence et du consentement des 
parties ; et qu'il y a délit de la part du dé
biteur plutôt que de celle des créanciers. 

4. Gaïus au lie. unique de la Formule 
hypothécaire. 

Lorsqu'une chose est affectée et hypothé
quée à quelqu'un, on n'examine pas en quels 
termes la convention est conçue, comme on 
l'observe dans toutes les obligations qui n'exi
gent que le consentement des parties. De là , 
s'il y a eu une convention d'hypothèque sans 
écrit, qui cependant puisse être prouvée , 
les choses qui auront fait l'objet de celte 

Tome III. 

D E S A C T E S , etc. 2.57 
5o. Lib. 1 Responsorum, 

Festo respondit : 
Si ancilla fuit,adlibertatemperductam B e fi(Jeî 

non viderineque perfideicommissi relicti mimo, Tel ali-
sibi probationem, nec quod alimenta sunt sentis relktu 
ut nutnci praestita. 

3 i . Lib. 2 Maclorio Sabino. 

Commemorationem in chirographo pe- De commenta-
cuniarum, quae ex alia causa deberi di- rauone in cWo-
cuntur, factam, vim obligations non £ , C 
habere. debitarum. 

T I T U L U S I V . 

DE EIDE I N S T R U M E N T O R U M , 

Et amissione eorum. 

1. Paulus lib. 1 Sententiarum. 

.LNSTRUMENTORUM nomine ea omnla instrumento-
accipienda sunt, quibus causa instrui po- , u m «îefinitio, «t 
test: et ideô tam testimonia, quàm per- exemf a* 
sonse instrumentorum loco habentur. 

2. Idem lib. 5 Sententiarum. 
Quicumque à fisco convenitur, non ex Deauthentîc», 

indice et exemplo alicujus scripturœ, sed etindiceetesem-
ex authentico conveniendus est : ita si p °* 
contractus fides possit oslendi. Caeterùm 
calumniosam scripturam , vim in judicio 
obtinere non convenir. 

3. Idem lib. 3 Responsorum respondit : 
Repetita quidem die cautionem inter- De die repetiuv 

poni non debuisse : sed falsi crimen, 
quantum ad eos qui in hoc consenserunt, 
contractum non videri : cùm inter p r é 
sentes et. convenientes res actitata sit : 
magisque debitor, quàm creditor deli-
querit. 

4. Gaius lib. singularî de Formula 
hypotlie caria. 

In re hypotheese nomine obligata , ad De scriptur». 
rem non pertinet, quibus fit verbis : sicuti 
est in his obligationibus quœ consensu 
contrahuntur. Et idex> et sine scriptura 
si convenit ut hypothecae sit, et probari 
poterit, res obligata erit, de qua conve-
niunt : fiunt enim de his scripturse, ut 
quod actum est ; per eas fàcilius probari 

33 
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possit. Et sine his autem valet, quod ac-
tum est, si habeat probationem : sicut et 
nuptise sunt, licet teetatio siae scriptis 
habita est. 

neadis. 

S. Caïlistratus lib. 2 Quœstionum. 
Si res gestâ, sine literarum quoque 

consignatione, veritate factum suum prse-
beat, non ideô minus valebit, quôd ins-
trumentum nullum de ea intercessit. 

6. Vlpianus lib. 5o ad Edictum. 
De talmlis tes- Si de tabulis testamenti deponendis 

tamenti depo- agatur, et dubitetur cui eas deponi opor-
tet, semper seniorem juniori, et amplioris 
honoris inferiori, et marem fœminœ3 et 
ingenuum libertino prseferemus. 

T I T U L U S V. 

D E T E S T I B U S . 

1. Arcadius, qui et Charisius, lib. singu~ 
lari de Teslibus. 

USUJ testium. T, F.STIMONIORUM usus frequens, ac 
necessarius est : et ab his praecipuè exi-
gendus, quorum fides non vacillât. 

Qui et in qui- $. r . Adhiberi quoque testes possunt, 
1>« «ausu testes n o n s o lùm in criminalibus causis, sed 
adhibentur. .• • _ . . . . . . . . . . 

etiam in pecuniarns Imbus, sicubi res pos
tulat : et hi quibus non interdicitur testi-
monium, nec ulla lege à dicendo testi-
monio excusantur. 

De numéro tes
tium exauiinan-
doruiu. 

g. 2. Quanquam quibusdam legibus 
amplissimus numerus testium definitus 
s i t : tamenex constitutionibus principum 
hœc licentia ad sufficientem numerum 
testium coartatur, ut judices moderentur, 
et eura solùm numerum testium , quem 
necessarium esse putaverint, evocari pa-
tiantur : ne efi'renala pote*tate ad vexan-
dos homines superflua multitudo testium 

X X I I , T I T R E V. 

convention pourront être hypothéquées, car 
on ne rédige ces conventions par écrit que 
pour en avoir plus aisément la preuve. Ce 
qui est convenu entre les parties a toute sa 
force, même sans être rédigé par écrit , si 
on peut produire la preuve de la convention. 
C'est ainsi qu'il y a un véritable contrat de 
mariage, lorsque le consentement a été donné 
devant témoins sans être rédigé par écrit. 

5. Callistrate au Iw. 2. des Questions. 
Si une affaire porte sa preuve d'elle-même 

sans être rédigée par écrit, elle n'en sera 
pas moins valable, quoiqu'il n'y en ait au
cune preuve par écrit. 

6. Ulpien au Iw. 5o sur l'Edit. 
S'il s'agit de déposer un testament, et qu'il 

y ait difficulté de savoir à qui on le dépo
sera , on doit toujours préférer une personne 
avancée en âge à une autre plus jeune , une 
personne constituée en dignité éminente à, 
celle qui est revêtue d'une charge inférieure, 
un homme à une femme, une personne libre 
de naissance à un affranchi. 

T I T R E V. 

D E S T É M O I N S . 

r. Arcadius, nommé autrement Charisius, 
au liv. unique des Témoins. 

J-J'USAGE des témoins est fréquent et né

cessaire ; et on doit i-ecevoir en témoignage , 
principalement les personnes dont l'intégrité 
n'est pas suspecte. 

1. On produit des témoins, non-seulement 
dans les causes criminelles, mais encore dans 
celles qui n'ont pour objet qu'un intérêt pé
cuniaire , si le cas paroît l'exiger. On reçoit 
en témoignage les personnes à qui il n'est 
pas défendu de se présenter comme témoins, 
et qui n'ont aucun privilège qui les dispense 
de porter témoignage. 

1. Quoiqu'il y ait certaines lois qui exigent 
un nombre considérable de témoins, cepen
dant cette nécessité est restreinte par les 
constitutions des princes dans les bornes 
d'un nombre suffisant. Les juges peuvent le 
fixer, et ne permettre d'assigner que le nom
bre de témoins qu'ils jugeront nécessaire ; 
de peur qu'on ne prenne de là occasion d'as
signer un nombre inutile de témoins , dans 
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la seule intention de vexer ceux à qui on veut 
du mal. 

a. Modestîn au liv. 8 des Règles. 
En matière de dépositions de témoins, on 

doit examiner la dignité , la fidélité , les 
mœurs , la gravité du témoin : c'est ce qui 
fait qu'on ne doit pas admettre les témoins 
qui hésitent ou qui varient dans leurs dé
positions. 

3. Callistrate au liv. 4 des Connaissances. 
Il faut examiner soigneusement quelle 

confiance méritent les témoins. Ainsi on exa
minera d'abord le rang qu'un témoin a, dans 
l'état ; s'il est décurion ou plébéien , d'une 
conduite honnête et irréprochable, riche , 
ou tellement pauvre qu'il puisse s'être laissé 
gagner par l'appât du gain ; s'il est ennemi 
de celui contre qui il porte témoignage, ou 
ami de celui en faveur duquel il dépose. 
Car si on ne peut former aucun soupçon ni 
par rapport à la personne qui porte témoi
gnage , et qui est d'une bonne conduite , ni 
du côté des motifs qui engagent le témoin à 
déposer , parce que ce témoin ne se con
duit ni par l'appât du gain , ni par haine, 
ni par faveur , la déposition doit être ad
mise. C'est ce qui fait que l'empereur Adrien 
marque dans un rescrit adressé à Vivius-
Varus , lieutenant de la province de Cilicie, 
que le juge est plus en état de connoître 
quelle foi méritent les témoins qui se présen
tent devant lui. Voici les termes de ce rescrit : 
«Vousêtes plus que personne en état de sa
voir quelle foi méritent les témoins , quels 
ils sont, quelle est leur dignité, et quelle 
est leur réputation ; s'ils parlent ingénu
ment ; s'ils se sont concertés , et ont médité 
ensemble une même réponse , ou s'ils répon
dent des choses vraisemblables aux interro
gations que vous leur faites ». 

a. Il y a encore un autre rescrit du même 
empereur adressé à Valérius-Vérus, au sujet 
de l'examen des témoins. En voici les ter
mes : « On ne peut point décider précisé
ment quelles espèces de preuves sont suffi
santes, et comment chaque chose doit être 
prouvée. Quoiqu'il ne soit pas toujours né
cessaire de produire en preuve des actes 
publics, souvent cependant ces actes y 
sont employés. En d'autres occasions, un 
fait est prouvé par le nombre des témoins ; 
quelquefois la dignité des témoins leur donne 

M O I N S . 

protrahatur. 

2S9 

2. Modestinus lib. 8 Reguïarum. 
In testimoniis autem dignitas, fides, 

mores, gravitas examinanda est : et ideô 
testes qui adversus fidem suam testatio-
nis vacillant, audiendi non sunt. 

3. Calïïstraius lib. 4 de Cognitionibus. 
Testium fides diligenter examinanda 

est : ideôque in persona eorum exploranda 
erunt in primis conditio cujusque : utrum 
quis decurio , an plebeius sit : et an ho-
nestœ et inculpâtes vitse : an verô notatus 
quis et reprehensibilis : an locuples, vel 
egens sit, ut lucri causa quid facile ad-
mittat: vel an inimicus ei sit , adversus 
quem testimonium fert : vel arnicus ei sit, 
pro quo testimonium dat. Nam si careat 
suspicione testimonium, vel propter per-
sonam à qua fertur, quôd honesia sit; 
vel propter causam, quôd neque lucr i , 
neque gratiae , neque inimicitias causa fit, 
admittendus est. ideôque divus Hadrianus 
Vivio Varo legato provinciœ Ciliciae res-
cripsit, evtm qui judicat, magis posse 
scire quanta lides habenda sit testibus. 
Verba epistolse heec sunt : T u magis scire 
potes quanta fides habenda sit testibus: 
qui, et cujus dignitatis, et cujus œstima-
tionis sint : et qui simpliciter visi sint di-
cere , utrum unum enndemque medila-
tum setmonem attulerint: an ad ea quee 
interrogaveras, ex tempore verisimilia 
responderint. 

$. 1. Ejusdem quoque principis exstat 
rescriptnm ad Valerium Verum de excu-
tienda fide testium, in hœc verba : Quse 
argumenta ad quem modum probandas 
cuique rei sufficiant, nullo certo modo 
satis definiri potest. Sicut non semper, 
ita sœpe, sine publicis monumentis cujus
que rei veritas deprehenditur. Aliàs nu-
merus testium, aliàs dignitas et auctori-
.tas, aliàs veluti consentiens fama confir-
jnat rei de qua quauritur fidem. Hoc 
ergo solùm tibi resçribere possum suav-
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matim, non utique ad unam probationis 
speciem , cognitionem statim alligari de-
bere , sed ex sententia animi tui te sesti-
raare oportere quid aut credas, a a t p a -
rum probatum tibi opinaris. 

Dote-it^uspra- g. 3. Idem divus Hadrianus J'unioRu-
«e.nibiis, et tes- m i 0 proconsuli Macedoniae rescripsit, 
Usnonus» testibus se, non testimoniïs crediturum. 

Verba epistolee ad hanc partem pertinen-
tia htec sunf: Quodcrimina objecerit apud 
me Alexander Apro ; et quia non proba-
bat, nec testes producebat, sed testimoniïs 
uti volebat, quibus apud me locus non 
est: nain ipsos interrogare soîeo :• quem 
remisiad provincial prœsidem, ut is dejide 
testium quœreret ; et nisi implesset quod 
mlenderal} relcgaretun. 

$. 4. Gabinio quoque Maximo idem 
princeps in huec verba rescripsit : Alia est 
auctoritas prœsentium testium, alia testi-
moniorum quœ recitari soient. Tecum 
ergo délibéra, ut sitvtinere eos velis*, des 
eis impendia-. 

D* inerte îm- §. 5. Lege Julîa de vi cavetur, ne hac 
>nl)eie, damnato w e i n r e m n testimonium dicere liceret, 
et aliis notatis c l u l s e a " e 0 parenteve ejus liberavent : 
iefamia. quive impubères erunt : quippe judicio 

pubjico damnatus erit, qui eorum- in in-
tegrum restitutus non erit: quive in vin-
culis, custodiave pnbliea erit : quive ad 
bestias ut depugnaret, se locaverit : quse* 
ve palam qu;estumfaciet,feceritve: quive 
ob testimonium dicendum, vel non di-
eendum, pecuniam accepisse judicatus 
vel convictus erit. Nam quidam propter 
reverentiam personarum, quidam prop
ter lubricum consilii sui , alii verô prop
ter notam et infamiam vitse suae, admit-
tendi non sunt ad testimonii fidem. 
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plus d'autorité ; d'autres fois on tire la preuve 
d'un bruit public et unanime. Tout ce que-
je puis vous répondre en peu de mots , c'est 
que le juge ne doit pas se borner à une 
seule espèce de preuves , mais que vous de
vez, suivant votre prudence , examiner ce* 
qui mérite de votre part une entière croyance-
et ce qui n'est pas suffisamment prouvé ». 

3 . Le même empereur Adrien a adressé 
un rescrit à Junius-Rufinus, proconsul de 
Macédoine, dans lequel il marque qu'il n'a 
confiance qu'aux témoins qui se présentent en 
personne, et non aux dépositions qu'ils don
nent par écrit. Voici les termes du rescrit' 
qui concerne ce que nous disons: « Alexan* 
dre a accusé devant moi Aper de certains 
crimes ; il n'a pas pu les prouver ni pro
duire de témoins ; il a prétendu seulement 
se servir de la déposition par écrit de ces 
témoins. Je n'admets point ces sortes de dé* 
positions par écri t , parce que je suis dàn3 
l'usage d'interroger les témoins moi-même; 
J'ai renvoyé Alexandre au président de la 
province , que j'ai chargé d'examiner la foi 
qui est due aux témoins qu'il a produits ; 
et , dans le cas où cet accusateur ne pourra 
pas prouver ce qu'il a avancé, j'ai ordonne 
qu'il fût exilé ». 

4. Le même empereur a aussi répondu à 
Gabinien-Maximus en ces termes: «Ladépo* 
sition des témoins présens est bien plus au
thentique que-celle qu'on produit par écrit, 
et dont on fait lecture devant le juge. Ain,?i 
voyez si vous jugez à propos de retenir les 
témoins , auquel cas vous leur accorderez 
taxe )>. 

5. La loi Julia, contre la violence, porte t 
Gn ne recevra pas en cette matière pour 
témoins contre l'accusé celui qui aura été 
atlïanchi par lui ou par son père, aussi bien 
que ceux qui auront été condamnés dans un 
jugement public , et qui n'auront pas reça 
du prince le bénéfice de restitution ; ceux 
qui seront* dans les fers ou dans les prisons 
publiques; celui qui se sera donné à loyer 
pour combattre contre les bêtes ; une femme 
qui fait ou a fait commerce public de pros
titution ; celui- qui aura été condamné pour 
avoir reçu de l'argent pour porter ou ne 
point porter témoignage -, et celui qui aura 
été seulement convaincu d'avoir reçu de l'ar
gent d'ans la même vue. Car- on rejette te 
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témoignage de certaines personnes à cause 
du respect qu'ils doivent à ceux contre qui 
ils vont déposer. Il y en a d'autres à qui le 
témoignage est interdit à cause de la foiblesse 
de leur jugement , d'autres qui ne sont point 
admis à porter témoignage à cause de la note 
d'infamie qu'ils ont encourue par leur con
duite honteuse. 

6. On ne doit pas faire assigner sans rai
son des témoins dont la demeure est fort 
éloignée , ni à plus forte raison détourner 
et éloigner sous ee prétexte des militaires 
de leurs drapeaux ou de leurs postes : c'est 
ee qu'a répondu l'empereur Adrien. 11 y a 
aussi un autre rescrit des empereurs Sévère 
et Antonin , conçu en ces ternies : « Lors
qu'il s'agit de faire assigner des témoins , le 
j-uge doit examiner soigneusement quelle est 
la coutume de l'endroit où il est établi : car 
si on prouve qu'on a souvent assigné des 
témoins domiciliés dans une autre ville, il 
n'y a pas de doute que le juge ne puisse 
encore ordonner qu'on y assignera ceux 
qu'il croira nécessaires clans la cause ». 

4. Paul au liv. 2, sur la Loi Julia et 
Papia. 

La loi Julia, sur les jugemens publics r 

por t e , qu'on ne pourra forcer personne 
à déposer contre son beau-père, son gen
dre , le mari de sa mère ou la femme de 
son père , son cousin , sa cousine , ou son 
cousin issu de germain , et ceux qui sont 
dans un degré plus proche. On ne pourra 
pas forcer non plus l'affranchi de l'accusé 
lui-même ou de ses enfans , de ses païens , 
de son mari , de sa femme. Il en sera de 
même des patrons et patronnes; en sorte que 
les patrons et patronnes ne pourront être for
cés de rendre témoignage contre leurs affran» 
chis , et réciproquement. 

5. Gaïus au liv. 4 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Lorsque la loi excepte le gendre et le 
beau-père , et qu'elle défend de les forcer à 
porter témoignage , le tiancé à la fille ou à 
la mère est compris sous le nom de gendre ou 
de beau-père. 

6. Licinius~Rufinus au liv. •>. des Règles. 
On ne regarde pas comme témoins vala*-

blés ceux qui sont sous l'autorité de celui qui 
les produit.. 

§'. 6. Testes non temerè evocandi sunt ne testiKus 
per longum iter : et multo minus milites evocaud". 
avocandi sunt à signis vel muneribus, 
perhibendi lestimonii causa : idque divus 
Hadrianus rescripsit. Sed' et divi fratres 
rescripserunt: Quod ad testes evocandos 
pertinet, diligentiœ judicantis est explo-
rare , quse consuetudo in ea provincia 
in qna judicat, fuerit : nam si probabitur, 
seepe in aliam civitatem, testimonii gratia* 
plerosque evocatos, non esse dubitandura 
quin evocandi sint, quos necessarios in> 
ipsacognitionedeprehenderit qui judicat. 

4. P'aulus lib. 2. ad Legem Juliam et 
Papia??i. 

Lege Julia judiciorum publicorum ea^ 
vetur, ne invito denuncietur , ut testimo-
nium litis dicat adversus socerum, gene-
rum, vitricum, privignum, sobrinum , 
sobrinam , sobrino natum , eosve , qui 
priore gradu sint. Item ne liberto ip-
sius, liberorum ejus, parentum , virr, 
uxoris. Item patroni, patronse : et ut ne-
patroni, patronse adversus libertos,neque 
liberti adversus patronum cogantur testi*-
naonium dicere, 

5. Gaius lib. 4 ad Legem Juliam et 
Papiam. 

In legibus quibus excipitur, ne gêner,, 
aut socer invitus testimonium dicere co— 
geretur, generi appellatione sponsunii 
quoque filia; contineri placet. Item socerù 
sponsae patrem. 

6. Licinîus Rujinus lib. 2 Règularum. 
Idonei non videntur esse testes, qui

bus imperavi potest, ut lestes fiant. 

Qui noir «M» 
guntur test imo
nium dicere;,. 

Dé K? qmbk* 
imperari potest. 
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7. Moàesllnus lib. 5 Regularum. 

De servo. Servi responso tune credendnm est, 
cùm alia probatio ad eruendam veritatem 
non est. 
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7. Modestin au liv. 5 des Règles. 
On doit s'en rapportera la déposition d'un 

esclave, quand il n'y a pas d'autre moyen de 
s'assurer de la vérité. 

Qui nen eo-
çuntur testimo-
nïa dicere. 

8. Scœvola lib. 4 Regularum. 
Inviti testimonium dicere noncoguntnr 

senes, valetudinarii, vel milites, vel qui 
cum magistratu reipublicœ causa absunt, 
vel quibus venire non licet. 

9. Paulus lib. 1 ad Sabinum. 
Depatreetfilio. Testis idoneus pater filio, aut filius 

patri non est. 

ro. Pomponiuslib. 1 ad Sabinum. 
D« test* in re Nullus idoneus testis in re sua intelli-

«u». gitur. 

11. Idem lib. 33 Decretorum. 
De teste non Ad fidem rei gestœ faciendam etiam 

*ogato. n o n r 0 g a tus testis intelligitur. 

12. Ulpianus lib. "5^ ad Edictum. 
De numere 1«»- Ubi numerus testium non adjicitur, 

"um* etiam duo sufficiunt : pluralis enim elocu-
tio , duorum numéro contenta est. 

D* xoalumni» 
«lamiiahs. 

D« adultéra 
Ûaninatis. 

i5 . Papinianus lib. 1 de Adulteriis. 
Qnaesitum scio, an in publicis judi-

ciis calumnige damnati testimonium judi-
cio publico perhibere possunt. Sed neque 
lege Remmia prohibentur : et Julialex de 
v i , e t repetundarum, et peculatus , eos 
homines testimonium dicere non vetue-
runt : verumtamen, quod legibus omis* 
sum est, non omittetur religions judi-
cantium: ad quorum officiura pertinet, 
ejus quoque testimonii fidem, quod inte-
grae frontis homo dixerit, perpendere. 

14. Idem lib. singulari de Adulteriis. 
Scio quidem tractatum esse, an ad 

testamentum faciendum adhiberi possit 
adulterii damnatus. Et sanè juste testi
monii officio ei interdicitur. Existimo 
ergo neque jure civili testamentum va-
lere , ad quod hujusmodi testis processif j 

8. Scévola au liv. 4 des Règles. 
On ne peut pas forcer les vieillards à venir 

déposer, ceux qui sont infirmes , ou d'une 
mauvaise santé, ni les militaire», les ma
gistrats absens pour le service de la républi
que , ni ceux à qui il est défendu de venir 
dans l'endroit où on veut les assigner. 

g. Paul au liv. 1 sur Sabin. 
Le père n'est point recevable à être té

moin dans la cause de son fils, ni le fils dans 
celle de son père. 

10. Pomponius au liv. 1 sur Sabin. 
Personne ne peut être témoin dans sa pro

pre cause. 

11. Le même au liv. 33 des Décrets. 
Un témoin , même non spécialement con » 

voqué, est admis à déposer pour faire preuve 
d'un fait. 

12. Ulpien au liv. 5j sur TE dit. 
Quand le nombre des témoins n'est pas 

défini par la loi , deux suffisent : car , lors
qu'on se sert du terme de témoins au plu
riel , deux suffisent pour remplir l'intention 
de la loi. 

i 3 . Papinien au liv. 1 des Adultères. 
Je sais qu'on a élevé la question de savoir, 

si ceux qui, dans un jugement public, avoient 
été condamnés comme calomniateurs , pour
voient être admis en témoignage dans un 
jugement public. La loi Remmia n'a au
cune disposition qui les en empêche. Les 
lois Julia contre la violence, la concus
sion et le péculat , ne rejettent pas ces 
sortes de témoins; mais, quoique les lois 
n'aient aucune disposition particulière à cet 
égard , le juge devant qui la cause est pen
dante doit y faire attention, et examiner 
quelle foi mérite la déposition d'un homme 
intègre. 

14- Le même au liv. unique des Adultères. 
Je sais qu'on a élevé la question de sa

voir si on pouvoit admettre pour témoin dans 
un testament, un homme condamné pour 
cause d'adultère. Assurément, c'est avec rai
son qu'il n'est point admis à porter témoi
gnage en justice. C'est pourquoi je pense 



qu'un testament auquel on a appelé un pareil 
témoin, ne vaut ni suivant le droit civil, 
ni suivant le droit prétorien, qui suit le 
droit civil ; en sorte qu'on ne pourra ni ac
cepter la succession , ni demander la pos
session des biens en vertu d'un pareil tes
tament. 

i5 . Paul au liv. 2 des Sentences. 
Celui qui a été condamné pour crime de 

concussion ne peut être témoin ni dans un 
testament ni en justice. 

1. Pour savoir si un hermaphrodite peut 
être admis pour témoin dans un testament, 
il faut examiner quel est le sexe qui domine 
dans sa personne. 

16. Le même au liv. 5 des Sentences. 
Les faux témoins , ceux qui varient dans 

leurs dépositions , ou qui trahissent égale
ment les deux parties , doivent être punis 
par le juge compétent. 

17. Vlpien au liv. unique des Règles. 
Le père, et le fils qu'il a sous sa puis

sance, deux frères sous la puissance du même 
père , peuvent être témoins dans le même 
testament et dans la même affaire ; parce 
que rien n'empêche que plusieurs témoins ne 
soient pris dans la même maison pour une 
afl'aire qui leur est étrangère. 

18. Paul au liv. a des adultères. 
De ce que la loi Julia , au sujet des adul

tères , interdit la faculté de porter témoi
gnage à la femme condamnée pour cause 
d'adultère , il s'ensuit qu'en général les fem
mes peuvent porter témoignage en justice. 

ig. Vlpien au liv. 8 des Fonctions du 
proconsul. 

On ne peut pas forcer les fermiers pu
blics à porter témoignage dans le temps où 
ils sont occupés à faire les envois des pro
visions pour l'armée , aussi bien que ceux 
qui sont absens sans mauvaise foi , et sans 
chercher par-là à se dispenser de rendre té
moignage. 

1. On ne peut point non plus assigner des 
pupilles pour être témoins. 

20. Vénuléius au liv. s des Jugemens 
publics. 

L'accusateur ne pourra pas assigner en 
témoignage celui qui aura été condamné par 
un jugement public, ni un mineur de vingt 
ans. 
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neque jure pratorio, quod jus civile sub-
sequitur : ut neque hereditas adiri : neque 
bonorum possessio dari possit. 

i5 . Paulus lib. 2 Sentenlianun. 
Repetundarum dainnatus , née ad tes- De damnato 

tamentum, uec ad testimonium adhiberi repstundarum. 
potest. 

%. 1. Hermaphroditus an ad testamen- De hennaplir»-
tum adhiberi possit, qualitas sexus inca-
lescentis ostendit. 

16. Idem lib. 5 Sententiarum. 
Qui falsô vel varié testimonia dixerunt, De testiLus p«-

vel utrique parti prodiderunt, à judicibus Rendis, 
competenter puniuntur. 

17. Vlpianus lib. singulari Regularuni. 
Pater, et filius qui in potestate ejus est, D e p l u r;b u s 

item duo fratres qui in ejusdem patris testibus ex uua 
potestate sunt, testes utrique in eodera domo. 
testamento vel eodem negotio fieri pos-
sunt : quoniam nihil nocet, ex una domo 
pluies testes alieno negotio adhiberi. 

18. Paulus lib. 2 de Adulteriis. 
Ex eo quod prohibet lex Julia de adul- De fœminij. 

teriis, testimonium dicere condemnatam 
mulierem, colligitur , etiam mulieres tes-
timonii in judicio dicendi jus habere. 

ig. Vlpianus lib. 8 de Officio 
proconsulis. 

Inviti testimonium non dicunt publi- Qu;n o n cogvm; 
cani: item is qui non detractandi testimo- tur testimouium 
nii causa aberit : item is qui qu.id exerci- dlcere-
lui prœbendum conduxerit. 

$. 1. Sed nec pupillis testimonium de- De pupiilit, 
nunciari potest. 

20. Venuleius lib. 2 de Judiciis 
publicis. 

In testimonium accusator citare non D e ,,0 ul ac_ 
débet eum qui judicio publico reus erit, cusams est- jmi 
aut qui minor viginti annis erit. c:o publico 

minoie. 
de 
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2 i . Arcadius, qui et Charisius, lib. singu-

lari de Testibus. 
De flamnato nh Ob carmen famosum damnatus, intes-

carmenfainosum tabilis fit. 

De magistra- §• i- Ulud quoque incunctabile est, ut 
ti!,UÏ' si res exigat, non tantùm privati, sed 

etiam magistratus, si in prsesenti sint, 
testimonium dicant. Item senatus cen-
suit, prsetorem testimonium dare debere 
in judicio adulteiii causa. 

De arenariii $• 2- Si ea rëi conditiosit, ubi arena-
«tsiiuilibus. rium testera, vel similem personam ad-

mitlere cogimur, sine tormentis testimo-
nio ejus credendum non est. 

Detestihuscon- $. 3. Si testes omnes ejusdemhonesta-
^ f ' » " ' ' vel *'s e t existimatioriis sint, et negotii qua-

litas, ac judicis motus cum his concurrit, 
sequenda sunt omnia testimonia. Si verô 
ex his quidam eorum aliud dixerint, licet 
impari numéro, -credendum est. Sed 
quod naturee negotii convenit, et quod 
inimicitiae , aut gratis? suspicione caret : 
eonfinnabitque judex-motum animi sui ex 
argumentis et testimoniis, et quae rei 
aptiora^ et verô' proximiora esse com
pétent. Non enim ad multitudinem res-
pici oportet, sed ad sinceram testimonio-
lum tidem , et testimonia quibus potius 
htx veritatis adsistit. 

22. Venuleius lib. a de Officio procon-
sulis. 

De magistratî- Curent magistratus cujusque loci, tes-
*us, qui se vel farj volentibus et seipsos et alios testes 
,alios testes piœ- , . , l v ,- • •• 
sbere debent. ve^ signatores prsebeie : quo tacihus ne-

gotia explicenlux, etprobatio rerum salva 
sit. 

20. lâem lib. i de Judiciis publicis. 
Peeoquiantè Produci testis is non potest, qui antè 

«siimi.nium in in eum reum testimonium dixit. 
.réuni dijeerat. 

24. Paulus Ub. 5 Sententiarum. 
De testHms e Testes eos quos accusator de domo 

Aoiue accusatorU produxerit , 
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21 . Arcadius, nommé autrement Charisius % 

au Iw. unique des Témoins. 
Celui qui est condamné pour avoir fait un 

libelle diffamatoire perd le droit de pouvoir 
porter témoignage. 

j . Il est encore indubitable que , si le cas 
l'exige , on peut forcer non-seulement les 
particuliers , mais même les magistrats qui 
sont présens à porter témoignage. Le sénat 
a aussi décidé que le préteur devoit porter 
témoignage en jugement dans une cause d'a
dultère. 

a. Si l'affaire dont il s'agit est telle qu'on 
soit obligé de prendre pour témoin un gla
diateur , ou quelque personne semblable , on 
ne doit pas s'en rapporter à sa déposition 
sans l'avoir mis à la torture. 

3. Si tous les témoins sont de la même in
tégrité ,-et également bien famés , et que la 
qualité de l'affaire et la conscience du juge 
s'accordent avec leurs dépositions, elles doi
vent toutes être suivies. Si quelques-uns 
d'entre eux ont fait des dépositions contraires 
à celles des autres , on peut même s'en rap
porter au plus petit nombre. Si ces déposi
tions quadrent avec l'affaire , et sont hors de 
tout soupçon d'inimitié contre une partie , ou 
de faveur pour l'autre, le juge fortifiera les 
mouvemens de sa conscience par l'appui des 
preuves et des témoignages qui quadreront et 
s'accorderont le mieux ensemble, et qui con-
séquemment lui sembleront approcher le plus 
de la vérité. Car il ne faut pas faire attention 
au plus grand nombre des témoins , mais à la 
sincérité de leurs dépositions, et à la lumière 
qui en résulte en faveur de la vérité. 

•aa. Vénuîéius au liu. 2 des Fonctions du 
proconsui. 

Les magistrats de chaque lieu doivent se 
prêter en faveur de ceux qui veulent faire 
un testament, à être eux-mêmes témoin» 
dans leurs testamens, et à les cacheter et à leur 
fournir d'autres témoins , afin que ces per
sonnes puissent plus aisément arranger leurs 
affaires , et avoir une preuve sûre de leurs 
intentions. 
23. Le même au Iw. 1 des Jugemens publics. 

On ne peut pas produire pour témoin 
contre quelqu'un celui qui a déjà porté té 
moignage contre lui dans une autre cause. 

24. Paul au Iw. 5 des Sentences. 
i l est décidé qu'on ne doit pas interroger 

les 
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les témoins que l'accusateur tire de sa maison 
ou de sa famille. 

25. Arcadius, nommé autrement Charisius, 
au liv. unique des Témoins. 

Les ordonnancés portent, que les prési-
dens aient soin que les avocats ne soient 
pas témoins dans les causes dont ils se sont 
chargés , en faveur de la partie qu'ils dé
fendent. 11 en est de même à l'égard de ceux 
qui sont chargés des affaires d'autrui. 

T I T R E V I . 

DE L ' IGNORANCE DU D R O I T 

ET D U F A I T . 

i . Paul au liv. 44 sur l'Edit. 

JLJ ' IGNORANCE est ou du fait ou du droit. 
1. En effet, si celui qui est appelé par le 

préteur à la possession des biens de quel
qu'un , ignore sa mor t , le temps fixé pour 
demander au préteur la possession des biens 
ne court pas contre lui. Mais s'il sait que 
son parent est mort , et qu,'il ignore que la 
possession des biens lui appartienne en sa 
qualité de plus proche héritier ; ou s'il sait 
qu'il est instilué héritier dans le' testament, 
mais qu'il ignore que le préteur accorde la 
possession de biens aux héritiers institués, 
le temps de demander cette possession, court 
contre lui ; parce que son ignorance est une 
ignorance de droit. Il en est de même du 
cas où le frère de père du défunt croira que 
la mère a sur lui un droit de préférence dans 
la succession. 

2. Celui qui ignore s'il est parent d'un dé
funt, se trompe quelquefois dans le droit 
et quelquefois dans le fait : car s'il sait être 
libre , et qu'il connoisse ses père et mère , il 
se trompera dans le droit s'il, ignore qu'il 
est parent du défunt. Mais si un homme, 
exposé dès sa naissance, n'a aucune connois-
sance de ses père et mère, et qu'il croye 
être de la condition des esclaves, il se trompe 
dans le fait plutôt que dans le droit. 

3. De même , si quelqu'un sait qu'un autre 
que lui est appelé à la possession de biens, 
mais qu'il ignore que cet autre a laissé pas
ser le temps fixé pour la demander , il se 
trompe dans le fait. Il en est de même s'il 
croit qu'il a obtenu cette possession de biens. 
Mais s'il a connoissaxice que cet autre n'a 

Tome 111. 

De patron tt. 
De executoribus 
negotiorura. 
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produxerit, interrogari non placuit. 

25. Arcadius, quiet Charisius, lib. sin-
gulari de Testibus. 

Mandatis cavetur, ut praesides atten
dant, ne patroni in causa cui patrocinium 
praestiterunt, testimonium dicant. Quod 
et, în executoribus negotiorum obser-
vandum est. 

T I T U L U S VI. 
DE JURIS ET FACTI 

I G N O R A N T I A. 

i . Paulus lib. 44 <*d Edictum. 

X G N O R A N T I A vel facti, vel iuris est. D'visio ign0-
5. 1. Nam si quis nesciat decessisse bris. 

eum, cujus bonorum possessio defertur, E"mpiautrim-
non cedit ei tempus. Sed si sciât quidem q u e 3Snorantl8B-
defunctum esse eognatum, nesciat auteni 
proximitatis nomine bonorum possessio-
nem sibi deferri; aut se sciât scriptum 
heredem, nesciat autem quod scriptis 
heredibus bonorum possessionem pruetor 
promittit, cedit ei tempus: quia in jure 
errât. Idem est, si frater consanguineus 
defuncti credat matiem potiorem esse. 

§. 2. Si quis neseiat se eognatum esse, 
interdum in jure, interdum in facto errât: 
nam si et liberum se esse, et ex quibus 
natus sit sciât, jura autem cognationis 
habere se nesciat, injure errai. At si quis 
forte expositus quorum pareutum esset 
ignoret, fortasse et serviat al^cui, putans 
se servum esse, in facto magis quàm in 
jure errât, 

$. 3. Item si quis sciât quidem alii 
delatam esse bonorum possessionem, 
nesciat autem ei tempus prœteriisse bono
rum ppssessionis , in facto errât. Idem est 
si putet eum bonorum possessionem ac»-
cepisse. Sed si sciât eum non petisse, 
teiupusque ei prseteriisse, ignoret autem 

5 4 



Tlatio (Kfferen-
tia; inler igno-

266 D I G E S T E , L I V R E 

sibi, ex successorio capite competere bo-
norum possessionem, cedet ei tempus, 
quia in jure errât. 

§. 4. Idem dicemus, si ex asse hères 
institntus, non putet se bonorum posses
sionem petere posseantè apertas tabulas: 
quod si nesciat esse tabulas, in facto errât. 

2. Ncratîus lib. 5 Membranarum. 
In omni parte error in jure non eodem 

loco , quo facti ignorantia, haberi debe-
rantwm juns et j j j j . c u m j u s m n tum et possit esse, et 

debeat : facti interpretatio plerumque 
etiam prudentissimos fallat. 

3 . Pomponius lib. 3 ad Sabînum. 
Dîscrimen Plurimum interest, ulrum quis de al-

utnus.fue ig»o- x e r i u s c a u s a e t facto non sciret, an de 
rantii»;. 

jure suo ignorât. 

Desupinaigno- %. 1. Sed Cassius ignorantiam Sabinum 
,auUa- ita accipiendam existimasse refert, non 

deperditi et minium securi hominis. 

/,. idem lib. i3 ad Sabinum. 
De wsucapione. Juris ignorantiam in usucapione nega-

tur prodesse : facti verô ignorantiam pro-
desse constat. 

5. Terentius Clemens lib. 2 ad Legem 
Juliam et Papiam. 

De «eîentia Iniqu'issimuni videtur , cuiquam scien-
vei ip,norantiaal- \\am alterius quàm suam nocere : vel 

ignorantiam alterius alii profuturam. 

Q u s scientia 
facti requiritur. 

6. Ulpianus lib. 18 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Née supins ignorantia ferenda est 
factum ignorantis , ut nec scrupulosa in-
quisitio exigenda : scientia enim hoc 
modo arstimanda est, ut neque negligen-
iia crassa, aut nimia securitas satis expe-
ditasi t , neque delatoiia cuviositas exi-
gatur. 
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pas demandé la possession de biens , et a 
laissé passer le- temps fixé, et qu'il ignore 
qu'en vertu de l'édit du préteur sur les suc
cessions le droit de demander cette posses
sion de biens lui est déféré, le temps courra 
contre lui, parce que cette ignorance est une 
ignorance de droit. 

4. On doit dire la même chose de celui 
q u i , étant institué unique héritier , pense 
qu'il ne peut demander Ja possession des 
biens qu'après l'ouverture du testament ; s'il 
ignore qu'il y ait eu un testament, son igno
rance est une ignorance de fait. 

2. Nératius au liv. 5 des Feuilles. 
L'ignorance du droit ne doit point être 

regardée en tout comme la simple ignorance 
de fait : car le droit peut et doit être fixé j 
au lieu que les plus sages s'égarent dans les 
conjectures et dans les interprétations dont 
les points de fait sont susceptibles. 

3 . Pomponius au liv. 3 sur Sabin. 
Il y a bien de la différence entre quel

qu'un qui ignore ce qui concerne un autre, 
et celui qui ignore le droit qui lui appartient 
à lui-même. 

1. Cassius rapporte que Sabin pensoit que 
l'ignorance dont il est ici question n'étoit pas 
celle d'un imbécille, et d'un homme trop 
indifférent sur ses affaires. 

4- Le même au liv. i5 sur Sabin. 
En matière de prescription, l'ignorance 

du droit ne peut servir à personne } mais 
l'ignorance de fait peut être utile. 

5. Terentius-Clémens au liv. 2 sur la Loi 
Julia et Papia. 

Il seroit très-injuste qu'un homme souf
frît du préjudice de la connoissance qu'au-
roit eue un autre, et qu'il n'auroit point eue , 
ou que l'ignorance de quelqu'un fût avan
tageuse à un autre, 

6. Ulpien au liv. 18 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Quoique l'ignorance de fait soit excusa
ble , on ne doit cependant pas supporter à 
cet égard une ignorance grossière, c'est-à-
dire seulement qu'on n'exigera pas alors 
une recherche trop scrupuleuse : car la con
noissance qu'on exige doit tenir un juste 
milieu entre une ignorance grossière ou une 
indifférence excessive , et une curiosité qui 
ne conviendroit qu'à un espion et à un dé
lateur, 
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n. Papinien au liv. 19 des Questions. 
L'ignorance du droit ne peut être utile à-

ceux qui s'en servent pour faire un profit, 
mais elle ne nuit pas à ceux qui demandent 
ce qui leur appartient. 

8. Le même au liv. 1 des Définitions. 
L'ignorance de fait ne nuit à personne , 

pas même aux mâles qui veulent ou ac
quérir ou éviter de perdre; et l'ignorance 
de droit ne sert à personne , pas même aux 
femmes lorsqu'on veut s'en servir pour ac
quérir. Mais l'ignorance de droit ne nuit à 
personne quand il s'agit d'éviter de perdre ce 
qui nous appartient. 

q. Paul au liv. unique de l'Ignorance de 
droit et de fait. 

La règle générale est, que personne ne 
peut tirer avantage de l'ignorance de droit, 
et que l'ignorance de fait ne peut nuire à 
personne. Examinons donc les cas où cette 
règle reçoit son application, en observant d'a
bord que l'ignorance de droit est permise 
aux mineurs de vingt-cinq ans ; ce qui a 
lieu aussi en quelque matière par rapport 
aux femmes , à cause de la foibles.se de leur 
sexe ; en sorte que , lorsqu'il n'y a pas de 
délit de leur part , mais simplement igno
rance , elles n'eu souffrent point de préju
dice. De là, si un mineur de vingt-cinq ans 
prête à un fils de famille , on vient à son 
secours , comme si le prêt n'avoit point été 
fait à un fils de famille. 

1. Si un fils de famille militaire , institué 
héritier par son camarade, ignore qu'il ait 
droit d'accepter la succession , même sans 
attendre le consentement de son père , les 
ordonnances lui permettentd'ignorer le droit : 
ce qui fait que le temps fixé pour cette accep
tation ne court pas contre lui. 

a. A l'égard de l'ignorance de fait , elle 
ne préjudicie à personne, à moins qu'on ne 
suppose une ignorance grossière ; par exem
ple , si on prétend ignorer un fait connu de 
toute la ville. C'est ce qui fait dire à Labéon, 
avec beaucoup de justesse, qu'on exige à cet 
égard une connoissance, non pas telle que l'a 
un homme très-curieux, ou telle qu'un homme 
très-négligent a coutume de ne pas avoir, 
mais telle que peut avoir un homme qui 
s'informe avec soin. 

3. Quand on dit que l'ignorance de droit 
ne peut servir à personne, cela doit s'en-
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7. Papinlanus lib. xg Qucesfionum. 

Juris ignorantia non prodest adquirere De lucre et 
volentibus, suum vero petentibus non damno. 
nocet. 

8. Idem llb. 1 Deflnitlonwn. 
Error facti ne maribus quidem in 

damnis vel compendiis obest : juris autem. 
error nec fœminis in' compendiis prodest. 
Casterùm omnibus juris error in damnis 
amittendse rei suae non nocet. 

g. Paulus llb. singularl de juris et facti 
Ignorantia. 

Régula est , juris quidem ignorantiam . r>e ignorantia 
ci' \ • L' iuns De minore. 

cuique nocere, taeti vero ignorantiam ' 
non nocere. Videamus igitur in quibus 
speciebus locum habere possit : anlè prœ-
misso, quod minoribus vigintiquinque 
annis jus ignorare permissum est : quod 
et in fœminis in quibusdam causis prop-
ter sexus infirmilatem dicitur : et ideô 
sicubi non. est deliclum, sed juris igno
rantia, non losduntur. Hac ratione, si 
minor vigintiquinque annis filiofaïuilias 
crediderit, subvenitur ei ; ut non videatur 
filiofaïuilias credidisse. 

$. 1. Si filiusfamilias miles à commili- De militibui'j 
tone hères institutus, nesciat sibi etiam 
sine pâtre licere adiré, per constitutiones 
principales jus ignorare potest : et ideô ei 
dies aditionis non cedit. 

§. 2. Sed facti ignorantia ita demnm 
cuique non nocet, si non ei summa 11 e-
gligentia objiciatur : quid enim si omnes 
in civitate sciant quod ille soltis ignorât? 
Et rectè Labeo définit scientiam neque 
curiosissimi, neque negligentissimi homi-
nis accipiendam : verùm ejus qui eam 
rem diligenter inquirendo notam habere 
possit. 

Quse scient?» 
facti reijuiritur. 

§ . 3. Sed juris ignorantiam non pro- Qulbm ea<ibus 
- " . . . . . . j u r ; , ignora* 

non pro des u 

^ . _ . t . j _ , t . . . 

desse Labeo ita accipiendum existimat, si J u r " 's?oranU« 
34 
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jurisconsulti copiam haberet , vel sua 
prudenlia instructus sit, ut cui facile sit 
scire, ei detrimento sit juris ignorantia : 
quod rarô accipiendum est. 

r»eeo quîfaiso g. 4. Qui ignoravit dominum esse rei 
putat se a non yenditorem , plus in re est, quàm in exis-
doiuino emere. . . r . • 1 \ • • • 

timatione mentis : et ideo tametsi existi-
met se non à domino emere, tamen si à 
domino ei tradatur, dominus efficitur. 

DeicgeFalci- g. 5. Si qui jus ignorans, lege Falcidia 
£,a

u'„;jidb"f-lc~ u s u s n o n Slt> nocere ei dicit epistola divi 
Pii. Sedet imperatores Severus etAntoni-
nus in haec verba rescripserunt : Quod ex 
eausajideicommissi indebitum dalum est, 
si non per errorem solutum est, répétition 
potest. Quamobrem Cargiliani hevedes, 
qui cuin ex testamento ejus pecuniam ad 
opus aquseductus reipublicœ Cirtensium 
relictam solvcrint, non solù/n cautiones 
non exegerunt, quœ interponi soient, ut 
quod ampliùs cepissent municipes , quàm 
per legem Falcidiamlicuisset ;redderent: 
verùm etiam stipulati sunt, ne ea summa 
in alios usus converteretur , et scientes , 
prudenlesque passi sunt eam pecuniam in 
opus aquœductus impendi : frustra postu
lant reddi sibi à repubiica Cirtensium, 
quasi plus debito dederinl : cùm sit utrum-
que iniqxium, pecuniam quœ ad opus 
aquœductus data est, repeti, etrempubli-
cam ex corpore patrimonii sui impendere, 
et in id opus, quod totum alienœ liberali-
tatis gloriam reprœsentel. Quod si ideb 
repetitionem ejus pecuniœ habere credunt, 
quod imperitia lapsi, legis Falcidiœ bene-
ficio usi non sunt : sciant ignorantiam 
Jacti, no?i juris prodesse : nec stultis so-
lere succurri, sed errantibus. Et licet 
municipum mentio in hac epistola fiât, 
tamen et in qualibet persona idem obser-
Vabitur. Sed nec quod in opère aquœ-
ducLus reiicta esse pecunia proponitur, 
in hune solum casum cessare repetitionem 
dicendum est : nam initium constitutions 
générale est : demonstrat enim, si non per 
erroiem solutum sit fideicommissum, 
quod indebitum fuit, non posse repeti. 
Item et illa pars aequè generalis est , ut 
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tendre, suivant Labéon , d'un homme qui 
peut prendre conseil d'un jurisconsulte , 
ou qui a lui-même des lumières suffisantes; 
en sorte que celui qui a pu s'instruire souf
fre de l'ignorance de droit : ce qui est rare. 

4. Si l'acheteur ignore que son vendeur 
soit propriétaire de la chose vendue , on 
doit plus s'en rapporter à la vérité qu'à l'o
pinion que peut avoir l'acheteur 5 ainsi, quand 
même il penseroit acheter de quelqu'un qui 
ne seroit pas véritablement propriétaire , ce 
pendant si la tradition est faite par le vrai 
maître , l'acheteur acquiert la propriété. 

5. Si un héritier, par ignorance de droit, 
ne se sert pas du bénéfice de la loi Fal 
cidia , c'est à ses risques , suivant un rèserit 
de l'empereur Antonin. Il y se un autre res-
crit des empereurs Sévère et Antonin, conçu 
en ces termes : « Ce qui a été payé à titre 
defidéicommls, ne peut pas être redemandé 
comme indu, si on ne l'a pas payé par igno
rance. Ainsi, dans l'espèce proposée , les 
héritiers de Cargilianus, ayant payé la somme 
laissée par testament pour construire un 
aqueduc au profit de la république des Cyr-
tiens, non-seulement ne se sont pas fait don
ner par les magistrats municipaux la caution 
ordinaire pour se faire rendre par eux ce 
qu'ils auroient reçu du legs au delà de la 
loi Falcidia, mais même ont stipulé que.la 
somme ne pourroit être employée à d'autre 
usage ; ayant de plus souffert que l'argent 
ait été employé à leur connoissance à faire 
un aqueduc, ils ne sont pas fondés à deman
der que la république des Cyrtiens leur rende 
quelque chose comme ayant reçu plus qu'il 
ne lui étoit dû. Car il y auroit alors dou
ble injustice, en ce qu on pourroit redeman
der à cette république l'argent qui lui a été 
donné pour la construction d'un aqueduc, 
et en ce que la république seroit obligée de 
payer sur son patiimoiue un ouvrage qui r e 
présente en entier la gloire due à la libé
ralité du testateur. S'ils croyent être fondés 
à redemander ce qu'ils ont payé , par la 
raison que c'est par ignorance qu'ils ne se sont 
point servi du bénéfice de la loi Falcidia , 
qu'ils sachent qu'on peut opposer utilement 
l'ignorance de fait , mais non pas l'ignorance 
de droit, et que la loi ne vient point au 
secours des sots , mais seulement de ceux 
qui se sont trompés dans un fait. » Quoique 
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ce rescrit soit fait par des magistrats muni
cipaux , il doit être étendu à toute autre 
personne. Et parce que dans l'espèce pro
posée il s'agit d'une somme laissée pour la 
construction d'un 'aqueduc, il ne faut pas 
croire qu'il n'y ait que ce cas où ce qui a 
été payé ne puisse pas être redemandé ; car 
le commencement de ce rescrit est conçu en 
termes généraux, et fait voir que si le fi-
déicommis qui n'étoit pas dû a été payé 
sans erreur, il ne peut pas être redemandé. 
La partie du rescrit où il est dit que ceux 
qui ne se sont pas servi du bénéfice de la 
loi Falcidia par ignorance de leurs droits, 
ne peuvent pas redemander ce qu'ils ont 
payé , est aussi conçue en termes généraux ; 
en sorte qu'on peut dire que, quand même 
l'argent qui a été laissé par fidéicommis , et 
qui a été payé, n'auroit pas été laissé pour 
la construction d'un ouvrage , quand même 
il n'auroit pas été employé, mais seroit en
core entre les mains de celui qui l'a reçu, 
on ne seroit point admis à le redemander 
comme indûment payé. 

10. Papinien au liv. 6 des Réponses. 
Les impubères sont censés tout ignorer , 

quand ils ne sont point autorisés de leurs 
tuteurs. 
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qui juris ignorantia legis Falcidiae benefi-
cio usi non sunt, nec possint repetere : 
ut secundùm hoc possit dici, etiam si 
pecunia, quae per fideicommissum relicta 
est, quœque soluta est, non ad aliquid 
faciendum relicta sit, et licet consumpta 
non sit, sed exstet apud eum cui soluta 
est, cessare repetitionem. 

ro. Papinianus lib. 6 Responsorum. 
Impubères sine tutore agentes, nihil 

posse scire intelliguntur. 
Depupillis. 

DIGESTORIJM SEU PANDECTARUM 
L I B E R V I C E S I M U S T E R T I U S . 

DIGESTE OU PANDECTES, 
LIVRE VINGT-TROISIÈME, 

T I T R E P R E M I E R . 

D E S F I A N Ç A I L L E S . 

1. Florentin au liv. 5 des Instituées. 

J L J F S fiançailles sont la mention et la pro
messe d'un mariage qu'on doit contracter. 

2. Vlpien au liv. unique des Fiançailles. 
Le terme de fiançailles ( sponsalia ) vient 

T I T U L U S P R I M U S . 

D E S P O N S A L I B U S . 

1. Florentinus lib. 3 Institutionum. 

S P O N S A L I A sunt mentio, et repromissio 
nuptiarum futurarum. 

2. Vlpianus lib. singulari de Sponsalibus. 
Sponsalia autem dicta sunt à sponden-

Befinitloé 

Etymologia. 
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